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HDI London Property S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-2522 Luxembourg, 6, rue Guillaume Schneider.

R.C.S. Luxembourg B 171.877.

Les comptes annuels au 31 décembre 2012 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Luxembourg, le 23 décembre 2013.

Référence de publication: 2013180831/10.

(130220588) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 24 décembre 2013.

Lux Insurance Consulting Services S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-1741 Luxembourg, 19-21, rue de Hollerich.

R.C.S. Luxembourg B 151.484.

Les comptes annuels au 31 décembre 2012 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Windhof, le 23/12/2013.

Référence de publication: 2013180912/10.

(130220396) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 24 décembre 2013.

Pool Acquisition S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-2227 Luxembourg, 29, avenue de la Porte-Neuve.

R.C.S. Luxembourg B 82.054.

Les comptes annuels au 31 décembre 2012 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Pool Acquisition S.A.

Référence de publication: 2013181000/10.

(130220890) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 24 décembre 2013.

Numi S.P.F. S.A., Société Anonyme - Société de Gestion de Patrimoine Familial.

R.C.S. Luxembourg B 138.168.

La soussignée, Fiduciaire Générale du Nord S.A., RCS Luxembourg N° B 92 717, sise au n° 3 place Guillaume à L-9237
Diekirch, ici représentée par Monsieur André SASSEL, Administrateur, déclare par la présente dénoncer avec effet à ce
jour le siège social de la société «Numi S.P.F. S.A., Société Anonyme - Société de gestion de Patrimoine Familial.», RCS
Luxembourg N° B 138 168 qui est fixé à L -9237 Diekirch, 3 Place Guillaume.

Diekirch, le 12 décembre 2013.
Fiduciaire Générale du Nord S.A.
Signature

Référence de publication: 2013180983/13.

(130220471) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 24 décembre 2013.

Dictea SA, Société Anonyme.

Siège social: L-1724 Luxembourg, 11A, boulevard du Prince Henri.

R.C.S. Luxembourg B 136.456.

Aux Actionnaires de la Société

Par la présente, je vous informe que je démissionne de mes fonctions d'administrateur et de président du Conseil
d'Administration de la société avec effet immédiat.

Luxembourg, le 23 décembre 2013. Claude SCHMITZ.

Référence de publication: 2013180737/11.

(130220262) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 24 décembre 2013.
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Fidugia S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-1538 Luxembourg, 2, place de France.

R.C.S. Luxembourg B 135.257.

L'an deux mille treize, le vingt-cinquième jour du mois d'octobre.

Par devant Maître Paul DECKER, notaire de résidence à Luxembourg,

S'est réunie l'assemblée générale extraordinaire des actionnaires de la société anonyme "FIDUGIA S.A.", avec siège
social à L-1538 Luxembourg, 2, place de France, constituée suivant acte reçu par Maître Emile SCHLESSER, notaire de
résidence à Luxembourg, en date du 7 décembre 2007, publié au Mémorial C, Recueil des Associations et des Sociétés
numéro 337 du 8 février 2008,

Inscrite au Registre de Commerce et des Sociétés de Luxembourg sous la section B numéro 135.257,

Les statuts ayant été modifiés par acte reçu par Maître Edouard Delosch, alors notaire de résidence à Rambrouch, en
date du 2 novembre 2011, publié au Mémorial C Recueil des Sociétés et Associations numéro 3069 du 14 décembre
2011, et pour la dernière fois par acte reçu par le notaire instrumentaire en date du 28 septembre 2012, publié au Mémorial
C Recueil des Sociétés et Associations numéro 2782 du 16 novembre 2012.

L'assemblée est ouverte sous la présidence de Mademoiselle Virginie Pierru, employée privée, demeurant profession-
nellement à L-2740 Luxembourg, laquelle se désigne comme secrétaire.

L'assemblée choisit comme scrutatrice Madame Géraldine Nucera, employée privée, demeurant professionnellement
à L-2740 Luxembourg.

Le bureau ayant ainsi été constitué, la Présidente expose et prie le notaire instrumentant d'acter:

I. Que la présente assemblée générale extraordinaire a pour ordre du jour:

1. Modification de l'article 2 des statuts de la société qui se lira comme suit:

« Art. 2. L'objet social de la société, qu'elle exercera directement ou par le biais de prises de participations ou d'accords
avec des tiers, est la constitution, l'exploitation et la gestion de toute espèce d'entreprises de fabrication ou de commerce
et de négoce, sous toutes ses formes et par tous les moyens et usages.

Font également partie de l'objet social l'achat, la gestion et la vente de tous biens meubles, immeubles, droits, actions,
obligations ou tout autre type de droits ou participations dans des sociétés nationales ou étrangères, anonymes ou autres,
le cas échéant comme partenaire fondateur ou constituant, l'achat, la vente, la prestation, la valorisation ou l'exploitation
de toute espèce de patente, licence, brevet, procédé, marque ou service.

La société peut également procéder à:

- l'achat, la vente et être l'intermédiaire dans des opérations immobilières, de gestion, de construction ou de recon-
struction d'immeubles;

- toutes opérations immobilières, mobilières, commerciales, industrielles et financières nécessaires et utiles pour la
réalisation de l'objectif social;

- conseil en matière immobilière;

- conseil économique;

- l'import et l'export.

Elle pourra se porter caution et donner toute sûreté personnelle ou réelle en faveur de toute personne ou société,
liée ou non.

La société peut ouvrir des succursales, filiales ou sièges d'exploitation, tant au Luxembourg qu'à l'étranger.

Elle prendra toutes mesures pour sauvegarder ses droits et fera toutes opérations généralement quelconques qui se
rattachent à son objet ou le favorisent.

L'énonciation des activités reprises ci-dessus ne présuppose pas leur réalisation simultanée.»

2. Modification de l'article 7 des statuts de la Société qui se lira comme suit:

« Art. 7. La surveillance de la société est confiée à un commissaire, actionnaire ou non, nommé pour une durée qui
ne peut dépasser six ans, rééligible et toujours révocable.»

3. Nomination statutaires

4. Divers

II. Que l'actionnaire unique à la présente assemblée ainsi que le nombre d'actions qu'il possède ont été portés sur une
liste de présence; ladite liste de présence, signée ne varietur par l'actionnaire unique, par les membres du bureau et le
notaire instrumentant restera annexée au présent acte pour être formalisée avec lui.

III. L'intégralité du capital social étant représentée, il a pu être fait abstraction des convocations d'usage, l'actionnaire
représenté se reconnaissant dûment convoqué et déclarant par ailleurs avoir eu connaissance de l'ordre du jour qui leur
a été communiqué au préalable.

10371



L U X E M B O U R G

IV. La présente assemblée réunissant l'intégralité du capital social est régulièrement constituée et peut délibérer va-
lablement, telle qu'elle est constituée, sur les objets portés à l'ordre du jour.

Le Président soumet ensuite au vote des membres de l'assemblée les résolutions suivantes:

Première résolution

L'Assemblée décide de modifier l'article 2 des statuts de la société qui se lira comme suit:

« Art. 2. L'objet social de la société, qu'elle exercera directement ou par le biais de prises de participations ou d'accords
avec des tiers, est la constitution, l'exploitation et la gestion de toute espèce d'entreprises de fabrication ou de commerce
et de négoce, sous toutes ses formes et par tous les moyens et usages.

Font également partie de l'objet social l'achat, la gestion et la vente de tous biens meubles, immeubles, droits, actions,
obligations ou tout autre type de droits ou participations dans des sociétés nationales ou étrangères, anonymes ou autres,
le cas échéant comme partenaire fondateur ou constituant, l'achat, la vente, la prestation, la valorisation ou l'exploitation
de toute espèce de patente, licence, brevet, procédé, marque ou service.

La société peut également procéder à:

- l'achat, la vente et être l'intermédiaire dans des opérations immobilières, de gestion, de construction ou de recon-
struction d'immeubles;

- toutes opérations immobilières, mobilières, commerciales, industrielles et financières nécessaires et utiles pour la
réalisation de l'objectif social;

- conseil en matière immobilière;

- conseil économique;

- l'import et l'export.

Elle pourra se porter caution et donner toute sûreté personnelle ou réelle en faveur de toute personne ou société,
liée ou non.

La société peut ouvrir des succursales, filiales ou sièges d'exploitation, tant au Luxembourg qu'à l'étranger.

Elle prendra toutes mesures pour sauvegarder ses droits et fera toutes opérations généralement quelconques qui se
rattachent à son objet ou le favorisent.

L'énonciation des activités reprises ci-dessus ne présuppose pas leur réalisation simultanée.»

Deuxième résolution

L'Assemblée décide de modifier l'article 7 des statuts de la Société qui se lira comme suit:

« Art. 7. La surveillance de la société est confiée à un commissaire, actionnaire ou non, nommé pour une durée qui
ne peut dépasser six ans, rééligible et toujours révocable.»

Troisième résolution

La société «BDO Tax & Accounting S.A.», 2, avenue du Général De Gaulle, L-1653 Luxembourg, est nommée com-
missaire aux comptes pour l'exercice qui débute le 1 er janvier 2013 (R.C.S. Luxembourg B147571),

Son mandat prenant fin lors de l'assemblée générale ordinaire qui se tiendra en 2018.

Plus rien n'étant à l'ordre du jour, la séance est levée.

Frais

Les parties ont évalué le montant des frais, dépenses, rémunérations et charges, sous quelque forme que ce soit qui
incombent à la société à approximativement mille euros (1.000,- EUR).

DONT ACTE, fait et passé à Luxembourg, date qu'en tête des présentes.

Et après lecture faite et interprétation donnée aux comparants, ceux-ci ont signé avec le notaire le présent acte.

Signé: G. NUCERA, V. PIERRU, P. DECKER.

Enregistré à Luxembourg A.C., le 30 octobre 2013. Relation: LAC/2013/49445. Reçu 75.-€ (soixante-quinze Euros).

Le Receveur (signé): Irène THILL.

POUR COPIE CONFORME, délivrée au Registre de Commerce et des Sociétés à Luxembourg

Luxembourg, le 18 novembre 2013.

Référence de publication: 2013167383/102.

(130204608) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 2 décembre 2013.
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Value Partners S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-8308 Capellen, 89A, rue Pafebruch.

R.C.S. Luxembourg B 172.950.

L’an deux mille treize, le cinq décembre
Par-devant Maître Blanche MOUTRIER, notaire de résidence à Esch-sur-Alzette.
S’est réunie l’assemblée générale extraordinaire des actionnaires de la société anonyme VALUE PARTNERS S.A.,

établie et ayant son siège social à L-2661 Luxembourg, 44, Rue de la Vallée, constituée suivant acte reçu par Maître Blanche
MOUTRIER, notaire de résidence à Esch-sur-Alzette, en date du 16 novembre 2012, publié au Mémorial C numéro 3052
du 18 décembre 2012, inscrite au Registre de Commerce et des Sociétés Luxembourg sous le numéro B 172.950.

La séance est ouverte à 15.00 heures, sous la présidence de Monsieur Grégory CENTURIONE, expert-comptable,
demeurant professionnellement à L-2661 Luxembourg, 44, Rue de la Vallée.

Le Président désigne comme secrétaire et scrutateur Monsieur Anthony THILLMANY, employé privé, demeurant
professionnellement à Esch-sur-Alzette.

Le Président expose ensuite:
Qu’il résulte d’une liste de présence, dressée et certifiée exacte par les membres du bureau que les CENT (100) actions

d’une valeur nominale de MILLE EUROS (€ 1.000,-) chacune, représentant l’intégralité du capital social de CENT MILLE
EUROS (€ 100.000,-) sont dûment représentées à la présente assemblée, qui en conséquence est régulièrement consti-
tuée et peut ainsi délibérer et décider valablement sur les points figurant à l’ordre du jour, ci-après reproduit, sans
convocations préalables, tous les membres de l’assemblée ayant consenti à se réunir sans autres formalités, après avoir
eu connaissance de l’ordre du jour.

- Ladite liste de présence ainsi que les procurations émanant des actionnaires représentés resteront annexées au
présent procès-verbal pour être soumises avec lui, aux formalités de l’enregistrement.

- Que l’ordre du jour de la présente assemblée est conçu comme suit:
1.- Transfert du siège social de L-2661 Luxembourg, 44, Rue de la Vallée à L-8308 Capellen, 89A, Rue Pafebruch –

WestSide Village (Immeuble Aubépine).
2.- Modification subséquente du premier alinéa de l’article 2 des statuts pour le mettre en concordance avec la réso-

lution qui précède.
3.- Démission du commisaire au compte en fonction et nomination de Madame Murielle Goffin à cette fonction.
4.- Divers
Après en avoir délibéré, l’assemblée adopte, à l’unanimité, les résolutions suivantes:

Première résolution

L’assemblée générale décide de transférer le siège social de la société de L-2661 Luxembourg, 44, Rue de la Vallée à
L-8308 Capellen, 89A, Rue Pafebruch – WestSide Village (Immeuble Aubépine).

Deuxième résolution

Suite à la résolution prise ci-dessus, l’assemblée générale décide de modifier en conséquence le premier alinéa de
l’article 2 des statuts qui aura désormais la teneur suivante:

«Le siège social de la Société est établi dans la commune de Mamer, Grand-Duché de Luxembourg.»
Les autres alinéas de l’article 2 restent inchangés.

Troisième résolution

L'assemblée générale accepte la démission de Madame Caroline COLINET de sa fonction de commisaire au compte
et lui accorde bonne et valable quittance et décharge pour toutes les opérations effectuées jusqu'en date de ce jour.

A été appelée aux fonctions de commissaire aux comptes: Madame Murielle GOFFIN née le 08 octobre 1971 à Li-
bramont (Belgique), demeurant professionnellement à Capellen.

La durée du mandat du commissaire aux comptes sera de six années et prendra fin à l'assemblée générale des action-
naires qui se tiendra en l'an 2019.

Plus rien ne figurant à l’ordre du jour et personne ne demandant la parole, le Présidente lève la séance.

Frais

Tous les frais et honoraires, quels qu’ils soient, dus en vertu des présentes sont à la charge de la société.

Dont acte, fait et passé à Esch-sur-Alzette, date qu’en tête des présentes.
Et après lecture faite et interprétation donnée aux comparants, tous connus du notaire instrumentaire par nom,

prénom, état et demeure, ceux-ci ont signé avec le notaire le présent procès-verbal.
Signé: CENTURIONE, THILLMANY, MOUTRIER.
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Enregistré à Esch/Alzette Actes Civils, le 06/12/2013. Relation: EAC/2013/16028. Reçu soixante-quinze euros 75,00 €.

Le Receveur (signé): SANTIONI.

POUR EXPEDITION CONFORME, délivrée à des fins administratives.

Esch-sur-Alzette, le 09/12/2013.

Référence de publication: 2013178328/60.

(130216879) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 19 décembre 2013.

Beltaj Finance S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-1855 Luxembourg, 46A, avenue J.F. Kennedy.

R.C.S. Luxembourg B 51.882.

Les représentants permanents des administrateurs suivants ont changés comme suit:

Fides (Luxembourg) S.A., société anonyme, avec siège social au 46A, avenue J.F. Kennedy, L-1855 Luxembourg, im-
matriculée sous le numéro B 41469 avec le Registre de Commerce et des Sociétés Luxembourg, ayant pour représentant
permanent Monsieur Jacob Mudde, né le 14 octobre 1969 à Rotterdam, Pays Bas, avec adresse professionnelle au 46A,
Avenue J.F. Kennedy, L-1855 Luxembourg.

Mutua (Luxembourg) S.A., société anonyme, avec siège social au 46A, avenue J.F. Kennedy, L-1855 Luxembourg, im-
matriculée sous le numéro B 41471 avec le Registre de Commerce et des Sociétés Luxembourg, ayant pour représentant
permanent Monsieur Patrick L.C. van Denzen, né le 28 février 1971 à Geleen, Pays Bas, avec adresse professionnelle au
46A, Avenue J.F. Kennedy, L-1855 Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Manacor (Luxembourg) S.A.
Administrateur

Référence de publication: 2013178546/19.

(130218497) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 20 décembre 2013.

Durness Private S.A. SPF, Société Anonyme - Société de Gestion de Patrimoine Familial.

Siège social: L-2661 Luxembourg, 42, rue de la Vallée.

R.C.S. Luxembourg B 149.893.

CLÔTURE DE LIQUIDATION

Il résulte du procès-verbal de l'assemblée générale extraordinaire des actionnaires, tenue le 19 décembre 2013, que
la liquidation de la société, décidée en date du 17 octobre 2013 2013, a été clôturée et que DURNESS PRIVATE S.A. SPF
a définitivement cessé d'exister. Les livres et documents sociaux sont déposés et conservés pour une période de cinq
ans au 42, rue de la Vallée, L-2661 Luxembourg.

Luxembourg, le 19 décembre 2013.
Pour: DURNESS PRIVATE S.A. SPF
Société anonyme liquidée
Pour le Liquidateur: GRANT THORNTON LUX AUDIT S.A.
EXPERTA LUXEMBOURG
Société anonyme
Christine Racot / Isabelle Marechal-Gerlaxhe

Référence de publication: 2013178689/19.

(130218596) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 20 décembre 2013.

Colt Lux Finance S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: EUR 2.025.000,00.

Siège social: L-1246 Luxembourg, 2A, rue Albert Borschette.

R.C.S. Luxembourg B 116.041.

Il résulte d'une décision de l'associé unique de Colt Lux Finance S.à r.l. (la "Société"), que Madame Victoria Bénis a
démissionné de ses fonctions de membre du conseil de gérance de la Société avec effet au 16 décembre 2013 et que
Madame Esmée Chengapen, citoyenne britannique résidant professionnellement K2 Building, Forte 1, 2a rue Albert Bor-
schette, L-1246 Luxembourg, a été nommée membre du conseil de gérance de la Société avec effet au 16 décembre 2013.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
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Luxembourg, le 19 décembre 2013.
Pour la société Colt Lux Holding S.à r.l.
Esmée Chengapen

Référence de publication: 2013179376/16.

(130219409) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 20 décembre 2013.

Distribution Technique S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-4830 Rodange, 10, route de Longwy.

R.C.S. Luxembourg B 49.069.

Le Bilan au 31 décembre 2012 a été déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Référence de publication: 2013180740/9.

(130220410) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 24 décembre 2013.

Avery Dennison Finance Luxembourg S.à.r.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: EUR 14.008.850,00.

Siège social: L-4801 Rodange, Zone Industrielle PED.

R.C.S. Luxembourg B 85.017.

Il résulte des résolutions prises par l’associé unique de la Société en date du 26 novembre 2013 que:

- Madame Maria Virginia Selvino a démissionné de ses fonctions de gérant de la Société avec effet au 26 novembre
2013;

- Madame Wilhelmina Sophia Magdalena Lloyd - Schut, née le 22 juin 1962 à Nieuwer-Amstel (Pays-Bas) résidant au
Prins Frederiklaan 14 A, 2243 HW Wassenaar (Pays-Bas) a été nommée nouveau gérant de la Société avec effet au 26
novembre 2013 et pour une durée indéterminée.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Fait à Luxembourg, le 20 décembre 2013.
Pour la Société
Un Mandataire

Référence de publication: 2013179416/18.

(130219364) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 23 décembre 2013.

Tobaggo Cays S.A., Société Anonyme.

R.C.S. Luxembourg B 146.972.

EXTRAIT

Le contrat de domiciliation, et en conséquence le siège social de la société Tobaggo Cays S.A. (RCS B-146972) à L-1637
Luxembourg, 1 rue Goethe, ont été dénoncés en date du 18 décembre 2013.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Alpha Expert S.A.

Référence de publication: 2013179294/11.

(130218093) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 20 décembre 2013.

Newslux S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: EUR 40.000,00.

Siège social: L-2449 Luxembourg, 3, boulevard Royal.

R.C.S. Luxembourg B 174.257.

Extrait des résolutions prises à Luxembourg par le conseil de gérance de la société en date du 25 septembre 2013

Le conseil de gérance décide de transférer le siège social de la Société du 37, rue d'Anvers, L-1130 Luxembourg au 3,
boulevard Royal, L-2449 Luxembourg, avec effet au 1 er octobre 2013.

- L'adresse professionnelle actuelle de Mademoiselle Emilie SCHMITZ, gérante de la Société, est la suivante: 3, bou-
levard Royal, L-2449 Luxembourg.
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- L'adresse professionnelle actuelle de Monsieur Laurent GODINEAU, gérant de la Société, est la suivante: 3, boulevard
Royal, L-2449 Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Référence de publication: 2013180973/16.

(130220968) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 24 décembre 2013.

Valbay International S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-8049 Strassen, 2, rue Marie Curie.

R.C.S. Luxembourg B 101.930.

Au conseil d'administration

Je vous présente ma démission avec effet immédiat en qualité de délégué à la gestion journalière de la société Valbay
International S.A. (RCS Luxembourg B101930).

Stockholm, le 5 novembre 2013. Jan G. Magnusson.

Référence de publication: 2013179310/11.

(130217842) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 20 décembre 2013.

Zharol S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-7243 Bereldange, 66, rue du Dix Octobre.

R.C.S. Luxembourg B 154.616.

Le bilan au 31 décembre 2012 et l'annexe ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Référence de publication: 2013179355/9.

(130218470) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 20 décembre 2013.

Andurance Holding S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Siège social: L-1610 Luxembourg, 8-10, avenue de la Gare.

R.C.S. Luxembourg B 155.613.

Les comptes annuels au 31.12.2010 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Référence de publication: 2013179403/9.

(130220224) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 23 décembre 2013.

Dromeus Capital Group S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-5365 Munsbach, 6C, rue Gabriel Lippmann.

R.C.S. Luxembourg B 182.622.

STATUTES

In the year two thousand and thirteen, on the eleventh day of December.

Before Us, Maître Cosita Delvaux, notary residing in Redange-sur-Attert, Grand Duchy of Luxembourg,

THERE APPEARED:

1) Mr. Achillefs Risvas, born on 8 August 1979 in Athens (Greece), residing at 193 Route de Malagnou, CH-1224
Chene-Bougeries (Switzerland); and

2) Mr. Jason Manolopoulos, born on 9 November 1975 in Athens (Greece), residing at Pergamou 3-5, 146 71 N.
Erythrea (Greece).

here represented by Ms Carmen André, lawyer, residing professionally in Luxembourg, by virtue of proxies given
under private seal dated on 8 December 2013.

The said proxies after having been signed "ne varietur" by the appearing party and the undersigned notary, will remain
annexed to the present deed for the purpose of registration.

Art. 1. Corporate Form and Name. These are the articles of association (the "Articles") of a public limited liability
company ("société anonyme') whose name is Dromeus Capital Group S.A. (hereafter the "Company").

The Company is incorporated under and governed by the laws of the Grand Duchy of Luxembourg, in particular the
law dated 10 August 1915, on commercial companies, as amended (the "Law"), as well as by these Articles.
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Art. 2. Corporate Object.

2.1 The object of the Company is (i) the holding of participations and interests in any form whatsoever in Luxembourg
and foreign companies, partnerships or other entities, (ii) the acquisition by purchase, subscription, or in any other manner
as well as the transfer by sale, exchange or otherwise of stocks, bonds, debentures, notes and other securities of any
kind, and (iii) the acquisition, ownership, administration, development, management and disposal of its portfolio. The
Company may enter into any agreements relating to the

2.2 The Company may borrow in any form and proceed to the issuance of bonds, debentures, notes and other
instruments convertible or not.

2.3 The Company may grant assistance and lend funds to its subsidiaries, affiliated companies, to any other group
company as well as to other entities or persons provided that the Company will not enter into any transaction which
would be considered as a regulated activity without obtaining the required licence. It may also give guarantees and grant
security in favour of third parties to secure its obligations or the obligations of its subsidiaries, affiliated companies or any
other group company as well as other entities or persons provided that the Company will not enter into any transaction
which would be considered as a regulated activity without obtaining the required licence. The Company may further
mortgage, pledge, transfer, encumber or otherwise hypothecate all or some of its assets.

2.4 The Company may generally employ any techniques and utilize any instruments relating to its investments for the
purpose of their efficient management, including the entry into any forward transactions as well as techniques and ins-
truments designed to protect the Company against credit risk, currency fluctuations, interest rate fluctuations and other
risks.

2.5 In a general fashion it may grant assistance to affiliated companies, take any controlling and supervisory measures
and carry out any operation, which it may deem useful in the accomplishment and development of its purposes.

2.6 The Company may carry out any commercial or financial operations and any transactions with respect to movable
or immovable property, which directly or indirectly further or relate to its purpose.

Art. 3. Duration. The Company is formed for an unlimited period of time.

Art. 4. Registered office.

4.1 The registered office of the Company is established in Munsbach.

4.2 It may be transferred to any other place in the Grand Duchy of Luxembourg by means of an extraordinary resolution
of its shareholders deliberating in the manner provided for amendments to the Articles.

4.3 The address of the registered office may be transferred within the municipality by decision of the sole director or
in case of plurality of directors, by a decision of the board of directors.

4.4 In the event that the board of directors or the sole director (as the case may be) should determine that extraor-
dinary political, economic or social developments have occurred or are imminent that would interfere with the normal
activities of the Company at its registered office or with the ease of communication between such office and persons
abroad, the registered office may be temporarily transferred abroad until the complete cessation of these extraordinary
circumstances; such temporary measures shall have no effect on the nationality of the Company which, notwithstanding
the temporary transfer of its registered office, will remain a Luxembourg company. Such temporary measures will

4.5 The Company may have offices and branches, both in Luxembourg and abroad.

Art. 5. Capital - Shares - Share Certificates.

5.1 Share Capital - share premium - reserves

The issued share capital of the Company is set at thirty-one thousand Euros (EUR 31,000.-) divided into three thousand
one hundred (3,100) class A ordinary shares (the "Class A Ordinary Shares"), into three thousand one hundred (3,100)
class B ordinary shares (the "Class B Ordinary Shares"), into three thousand one hundred (3,100) class C ordinary shares
(the "Class C Ordinary Shares"), into three thousand one hundred (3,100) class D ordinary shares (the "Class D Ordinary
Shares"), into three thousand one hundred (3,100) class E ordinary shares (the "Class E Ordinary Shares"), into three
thousand one hundred (3,100) class F ordinary shares (the "Class F Ordinary Shares"), into three thousand one hundred
(3,100) class G ordinary shares (the "Class G Ordinary Shares"), into three thousand one hundred (3,100) class H ordinary
shares (the "Class H Ordinary Shares"), into three thousand one hundred (3,100) class I ordinary shares (the "Class I
Ordinary Shares") and into three thousand one hundred (3,100) class J ordinary shares (the "Class J Ordinary Shares"),
with a nominal value of one Euro (EUR 1.-) each, all of which are fully paid up.

Each shareholder shall subscribe proportionally in each class of shares.

Any premium paid on any share is allocated to a distributable reserve in accordance with the terms of this Article.
The share premium may, but does not need to, be reserved to the holder of the shares in relation to which it was paid
at the time of repayment by decision of the relevant corporate body or subsequently. Decisions as to the use of the share
premium reserve(s) are to be taken by the shareholder(s) or the director(s) as the case may be, subject to the Law and
these Articles.

The Company may accept contributions without issuing shares or other securities in consideration and may allocate
such contributions to one or more reserves. Decisions as to the use of any such reserves are to be taken by the share-
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holder(s) or the director(s) as the case may be, subject to the Law and these Articles. The reserves may, but do not need
to, be allocated to the contributor.

5.2 Shares
The rights and obligations attached to the shares shall be identical except where otherwise provided for by these

Articles or by the Law.
The shares shall be in registered form.
Towards the Company, the Company's shares are indivisible, since only one owner is admitted per share. Co-owners,

usufructuaries and bare-owners, creditors and debtors of pledged shares have to appoint a sole person as their repre-
sentative towards the Company. If there are several owners of shares or a smaller denomination of one share, the
Company shall be entitled to suspend the exercise of the rights attaching thereto until

5.3 Changes to Share Capital
The share capital may be changed at any time by a decision of the single shareholder or by decision of the shareholders'

meeting, in accordance with Article 10 of these Articles and the Law.
5.4 Share Register - Certificates
The Company shall maintain a share register in accordance with the provisions of article 39 of the Law.
The Company shall consider the person in whose name the shares are registered in the register of shareholders as

the full owner of such shares.
Certificates evidencing registration in the share register may be delivered to the shareholders upon request.
5.5 Transfer of Shares - Repurchase of Shares
The shares are transferable in accordance with the provisions of the Law and these Articles.
Notwithstanding any other provisions of these Articles, in case of transfer of shares, the transferring shareholder shall

transfer all of his/her/its shares of each class of shares or, if the transferring shareholder transfers only some of his/her/
its shares, he/she/it shall transfer at the same time shares proportionally in each class of shares.

Each share is a redeemable share for the purposes of article 49-8 of the Law and in accordance with the following
provisions.

Without prejudice to the possibility to repurchase its shares in accordance with the provisions of the Law, the Company
may, redeem its shares only if it repurchases and cancels one or more entire classes (being the Class A Ordinary Shares
through the Class J Ordinary Shares, included) of shares, i.e. all the shares in issue in such class(es). In case of repurchases
and cancellations of class(es) of shares, such repurchases and cancellations shall be made in the reverse alphabetical order
(starting with the Class J Ordinary Shares).

In the event of reduction of the share capital through the repurchase and cancellation of a class of shares, the relevant
class of shares gives right to the holders thereof, pro rata to their holding in such class, to the Redemption Amount. The
"Redemption Amount" means, in relation to the relevant class of shares repurchased and cancelled, an amount determined
by the sole director, or in case of plurality of directors, by the board of directors, which shall be determined as follows:

the sum of:
(i) the total amount of net profits, including carried forward profits, attributable to that class of shares (subject to and

in accordance with the provisions of article 13.3.2);
(iii) as the case may be, the amount of the share capital reduction and legal reserve reduction relating to the class of

shares to be cancelled to the extent this corresponds to amounts available for distribution in accordance with the Law,
reduced by:
(i) any losses (including carried forward losses); and
(ii) any sums to be placed into reserve(s) pursuant to the requirements of the Law, the Articles or which, in the

reasonable opinion of the sole director, or in case of plurality of directors, of the board of directors, are set aside to
cover running or other costs or liabilities of the Company (without for the avoidance of doubt, any double counting),

each time as set out in the relevant interim accounts which are to be prepared to that effect at a date no earlier than
five (5) days before the date of the repurchase and cancellation of the relevant class of shares.

No class of shares may be cancelled if, as a result, the share capital of the Company would fall below the minimum
required by the Law.

Own shares will not be taken into consideration for the determination of the quorum and majority for as long as they
are held by the Company.

Art. 6. Management.
6.1 The Company may be managed by a sole director for as long as there is one shareholder. If the Company has more

than one shareholder (or a shareholders' meeting has acknowledged the existence of more than one shareholder), the
Company shall be managed by a board of directors composed of at least three (3) members who need not to be share-
holders of the Company. The board of directors shall be composed of A and B directors.

6.2 The directors shall be appointed by shareholders' decision for a period of maximum six (6) years renewable and
shall hold office until their successors are elected.
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6.3 A director may be removed ad nutum with or without cause and replaced at any time by resolution adopted by
the shareholders.

6.4 In the event of one or more vacancies on the board of directors because of death, retirement or otherwise, the
remaining directors may appoint one or more successors to fill such vacancies until the next shareholders' meeting. In
such case, and for the avoidance of doubt, the board of directors may meet and take decisions and exercise all of its
powers without limitation in the same manner as if the board of directors was composed only of directors appointed by
the shareholders' meeting.

6.5 The director(s) may be compensated for his/her/their services as director and reimbursed for their reasonable
expenses upon resolution of the shareholders.

6.6 If a legal entity is appointed as director, it shall appoint a permanent representative who will be in charge of this
mission in the name of and on behalf of the legal entity. This permanent representative shall be subject to the same
conditions and shall incur the same civil liability (responsabilité civile) as if he/she was carrying out this mission in his/her
own name and on his/her own behalf, without prejudice to the joint and several liability (responsabilité solidaire) of the
legal entity whom he/she represents. The legal entity may only remove the permanent representative from his/her position
if it simultaneously appoints a replacement permanent representative.

6.7 Any director assumes, by reason of his/her position, no personal liability in relation to any commitment validly
undertaken by him/her in the name of the Company.

Art. 7. Meetings of the board of directors.

7.1 The board of directors shall appoint a chairman amongst its members. The board of directors may choose from
among its members a vice-chairman. It may also choose a secretary, who need not be a director and who shall be
responsible for keeping the minutes of the meeting of the board of directors and of the shareholders and who shall be
subject to the same confidentiality provisions as those applicable to the directors.

7.2 The chairman shall preside at all meetings of the board of directors. In his absence the board of directors may
appoint another chairman pro tempore by a majority of the votes cast by those present at any such meeting.

7.3 The board of directors shall meet upon call by the chairman or one A director and one B director at the place
indicated in the convening notice. The convening notice, containing the agenda and the place of the meeting, shall be sent
by letter (sent by express mail or special courier), telegram, telex, telefax or e-mail at least three (3) days before the date
set for the meeting, except in circumstances of emergency in which case the nature of such circumstances shall be set
forth in the convening notice and in which case notice of at least twenty-four (24) hours prior to the hour set for such
meeting shall be sufficient. Any notice may be waived by the consent of each director expressed during the meeting or
in writing or telegram, telex, telefax or e-mail. Separate notice shall not be required for individual meetings held at times
and places prescribed in a schedule previously adopted by resolution of the board of directors. All reasonable efforts will
be made so that, sufficiently in advance of any meeting of the board of directors, each director is provided with a copy
of the documents and/or materials to be discussed or passed upon by the board of directors at such meeting.

7.4 A director may appoint any other director (but not any other person) to act as his/her representative at a board
of directors' meeting and to attend, deliberate, vote and perform all his/her functions on his/her behalf at that board of
directors' meeting. A director can act as representative for more than one other director at a board of directors' meeting
provided that (without prejudice to any quorum requirements) at least two (2) directors are physically present at a board
of directors' meeting held in person or participate in person in a board of directors' meeting held in accordance with the
provisions of Article 7.5.

7.5 The use of video conferencing equipment and conference call shall be allowed and the directors using this tech-
nology shall be deemed to be present and shall be authorised to vote by video or by phone. After deliberation, votes may
also be cast in

7.6 The board of directors can deliberate or act validly only if at least a majority of the directors is present or repre-
sented at the meeting of the board of directors including at least one A director and one B director.

Decisions shall be taken by a majority of the votes cast of the directors present or represented at such meeting including
the positive vote of at least one A director and one B director.

The resolutions of the board of directors shall be recorded in minutes to be signed by the chairman (or in his/her
absence by the chairman pro tempore who presided at such meeting) or one A director and one B director of the board
of directors of the Company.

7.7 Written resolutions signed by all the members of the board of directors shall have the same effect as resolutions
taken during a board of directors' meeting.

7.8 In the event that any director of the Company may have any personal interest opposed to the Company's in any
transaction submitted for approval by the board of directors, such director shall inform the board of directors such
personal interest and shall not consider, or vote on such transaction, and such opposing interest shall be reported by the
board of directors to the following meeting of shareholders before any vote on any resolution. The above does not apply
if the relevant transaction is entered into under fair market conditions and falls within the ordinary course of business of
the Company.
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7.9 Copies or extracts of the minutes and resolutions, which may be produced in judicial proceedings or otherwise,
shall be signed by the chairman (or in his/her absence by the chairman pro tempore who presided at such meeting) or
one A director and one B director of the board of directors of the Company.

Art. 8. Powers of the board of directors. All powers not expressly reserved by the Law or the present Articles to the
meeting of shareholders fall within the competence of the sole director, or in case of plurality of directors, of the board
of directors. The board of directors is vested with the broadest powers to perform all acts of administration and dispo-
sition in the Company's interests.

The board of directors may delegate its powers to conduct the daily management and affairs of the Company and the
representation of the Company for such management and affairs to one or more persons who do not need to be directors.

The sole director, or in case of plurality of directors, the board of directors may sub¬delegate his/her/its powers for
specific tasks to one or several ad hoc agents. The sole director, or in case of plurality of directors, the board of directors
will determine the agent'(s) responsibilities and remuneration (if any), the duration of the period of representation and
any other relevant conditions of the agency.

The sole director, or in case of plurality of directors, the board of directors may also confer all powers and special
mandates to any person who need not to be a director, appoint and dismiss all officers and employees and determine
their emoluments.

Art. 9. Representation and Signatory power. The Company shall be bound by the signature of its sole director, and,
in case of plurality of directors, by the joint signature of one A director and one B director of the board of directors or
by the joint or single signature of any person to whom such signatory power shall have been delegated by the sole director,
or in case of plurality of directors, by the board of directors.

If one or more persons have been entrusted with the daily management and affairs of the Company, the Company will
be bound, within the limits of the daily management, by the sole signature of such person (if only one person has been
entrusted with the daily management and affairs of the Company) or by the joint signatures of such persons (if several
persons have been entrusted with the daily management and affairs of the Company).

Art. 10. Shareholders' meetings.

10.1 For as long as all the shares are held by only one shareholder, the single shareholder assumes all powers conferred
to the shareholders' meeting and takes decisions in writing.

10.2 In case of plurality of shareholders, any regularly constituted shareholders' meeting of the Company shall represent
the entire body of shareholders of the Company.

10.3 Any shareholders' meeting shall be convened in accordance with the provisions of the Law. It must be convened
following the request of shareholders representing at least ten per cent (10%) of the Company's share capital so that it
is held within the month of such request. Shareholders representing at least ten per cent (10%) of the Company's share
capital may request the adjunction of one or several items to the agenda of any shareholders' meeting. Such request must
be addressed to the Company's registered office be registered mail at least five (5) days before the date of the share-
holders' meeting.

10.4 If all of the shareholders are present or represented at a shareholders' meeting, and if they state that they have
waived the convening formalities, the shareholders' meeting may be held without prior notice.

10.5 Each shareholder may take part in collective decisions irrespectively of the number of shares he/she/it owns. Each
share is entitled to one vote except where otherwise provided for by these Articles or by the Law.

10.6 Each shareholder may vote through voting forms sent by post or facsimile to the Company's registered office or
to the address specified in the convening notice. The shareholders may only use voting forms provided by the Company
and which contain at least the place, date and time of the shareholders' meeting, the agenda of the shareholders' meeting,
as well as for each item on the agenda the possibility to vote in favour, against, or abstain from voting. Voting forms, which
do not contain a vote nor an abstention, shall be void. The Company will only take into account voting forms received
one (1) day prior to the shareholders' meeting they relate to. Voting forms received after that date will not be taken into
consideration for the determination of the quorum and majorities.

10.7 The shareholders are entitled to participate at shareholders' meetings by videoconference or other telecommu-
nication means allowing their identification, and are deemed to be present, for the determination of the quorum and
majority. These means must comply with technical features allowing an effective participation at the shareholders' meeting
whereof the deliberations are transmitted in a continuing way.

10.8 Each shareholder may be represented at any shareholder's meeting by appointing in writing (or by fax or email
or any similar means) a proxy or attorney who needs not to be a shareholder.

10.9 The board of directors may determine all other conditions that must be fulfilled by shareholders for them to take
part in any shareholders' meeting.

10.10 The shareholders' meeting is invested with the broadest power to adopt and to ratify all acts related to the
Company's interests. In particular, the shareholders' meeting will be competent in all the areas in which the board of
directors, on its sole discretion, wishes for a formal approval of the shareholders' meeting.
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10.11 Except as otherwise required by law, resolutions at shareholders' meeting duly convened will be passed by a
simple majority of the votes cast.

Shareholders' meeting convened to amend any provision of the Articles shall not validly deliberate unless at least one
half of the capital is represented and the agenda indicates the proposed amendments to the Articles. If the first of these
conditions is not satisfied, a second shareholders' meeting may be convened, in the manner prescribed by the Law. Such
convening notice shall reproduce the agenda and indicate the date and the results of the previous shareholders' meeting.
The second shareholders' meeting shall validly deliberate regardless of the proportion of the capital represented. At both
shareholders' meetings, resolutions, in order to be adopted, must be adopted by two-third of the votes cast.

Where there is more than one class of shares and the resolutions of the shareholder's meeting are such as to change
respective rights thereof, the resolutions must, in order to be valid, fulfill the conditions as to quorum and majority
referred to here above with respect to each class.

The nationality of the Company may be changed and the commitments of the shareholders may be increased only with
the unanimous consent of all the shareholders.

Art. 11. Annual shareholders' meeting.

11.1 The annual shareholders' meeting shall be held in the registered office, or at such other place in Luxembourg as
may be specified in the notice of meeting on the, on the first Tuesday of the month of June, at 10 A.M.

11.2 If such day is not a bank business day in Luxembourg, the annual shareholders' meeting shall be held on the
following bank business day. The annual shareholders' meeting may be held abroad if, in the absolute and final judgment
of the sole director, or in case of plurality of directors, the board of directors, exceptional circumstances so require.

Art. 12. Audit. The operations of the Company shall be supervised by one or more statutory auditors in accordance
with the Law who need not to be shareholders. If there is more than one statutory auditor, the statutory auditors shall
act as a collegium and form the board of auditors.

Irrespective of the above, the Company shall be supervised by one or more certified auditor(s) (reviseur(s) d'entre-
prises agree(s)) where there is a legal requirement to that effect or where the Company is authorized by law to opt for
and chooses to opt for the appointment of a certified auditor instead of a statutory auditor.

Art. 13. Financial year - Distributions.

13.1 Financial Year

The Company's financial year starts on the 1 st January and ends on the 31 st December of each year, provided that,
as a transitional measure, the first financial year of the Company starts on the date of its incorporation and ends on 31
December 2014.

13.2 Legal Reserve

An amount equal to five per cent (5%) of the annual net profits of the Company shall be allocated to a statutory reserve,
until and as long as this reserve amounts to ten per cent (10%) of the Company's share capital.

13.3 Distributions

13.3.1 Except where otherwise provided for in these Articles, each share entitles to a fraction of the corporate assets
and profits of the Company in direct proportion to the number of shares in existence.

13.3.2 The shareholders' meeting shall determine how the remainder of the annual net profits shall be disposed of it
being understood that in respect of any distribution, the proceeds shall be allocated proportionally to all the shares
forming the then last outstanding class of shares in the reverse alphabetical order (starting from the Class J Ordinary
Shares until the Class A Ordinary Shares).

The shareholders' meeting may declare from time to time ordinary dividends without ever exceeding the amounts
proposed by the sole director, or in case of plurality of directors, by the board of directors and subject to the distribution
provisions contained in article 13.3.2.

13.3.3 Interim dividends may be distributed by the sole director, or in case of plurality of directors, by the board of
directors, subject to the conditions laid down by the Law and to the distribution provisions contained in article 13.3.2.

Art. 14. Dissolution and Liquidation.

14.1 The Company shall not be dissolved by reason of the death, suspension of civil rights, insolvency or bankruptcy
of the single shareholder or of one of the shareholders.

14.2 Except in the case of dissolution by court order, the dissolution of the Company may take place only pursuant
to a decision adopted by the shareholders' meeting in accordance with the conditions required for amendments to the
Articles.

14.3 At the time of dissolution of the Company, the liquidation will be carried out by one or several liquidators,
shareholders or not, appointed by the shareholders who shall determine their powers and remuneration.

14.4 Liquidation boni shall be distributed to the holders of all classes of shares in such order of priority and in such
amount as is necessary to achieve on an aggregate basis the same economic result as the distribution provisions contained
in Article 13.3.2 of these Articles.
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Art. 15. Reference to the law. Reference is made to the provisions of the Law for all matters for which there are no
specific provisions in these Articles.

Subscription and Payment

The Articles having thus been established, the founding shareholders represented as stated above declare to subscribe
the entire share capital as follows:

Subscribers Number of shares Subscribed
amount

(EUR)

% of sha-
re capital

Mr. Achillefs Risvas, prenamed . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1,550 Class A Ordinary Shares
1,550 Class B Ordinary Shares
1,550 Class C Ordinary Shares
1,550 Class D Ordinary Shares
1,550 Class E Ordinary Shares
1,550 Class F Ordinary Shares
1,550 Class G Ordinary Shares
1,550 Class H Ordinary Shares
1,550 Class I Ordinary Shares
1,550 Class J Ordinary Shares

15,500.- 50 %

Mr. Jason Manolopoulos, prenamed . . . . . . . . . . . . . . . . . 1,550 Class A Ordinary Shares
1,550 Class B Ordinary Shares
1,550 Class C Ordinary Shares
1,550 Class D Ordinary Shares
1,550 Class E Ordinary Shares
1,550 Class F Ordinary Shares
1,550 Class G Ordinary Shares
1,550 Class H Ordinary Shares
1,550 Class I Ordinary Shares
1,550 Class J Ordinary Shares

15,500.- 50 %

TOTAL . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 3,100 Class A Ordinary Shares
3,100 Class B Ordinary Shares
3,100 Class C Ordinary Shares
3,100 Class D Ordinary Shares
3,100 Class E Ordinary Shares
3,100 Class F Ordinary Shares
3,100 Class G Ordinary Shares
3,100 Class H Ordinary Shares
3,100 Class I Ordinary Shares
3,100 Class J Ordinary Shares

31,000.- 100%

All the shares have been fully paid-up by payment in cash, so that the amount of thirty-one thousand Euros (EUR
31,000.-) is now available to the Company, evidence thereof having been given to the notary so that as of now said amount
is at the free disposal of the Company.

Resolutions of the Shareholders

The founding shareholders, represented as stated here above, unanimously take the following resolutions:

1. The following are appointed as directors for a period ending upon the holding of the annual meeting of shareholders
to be held in 2015:

A directors:

a. Mr. Achillefs Risvas, born on 8 August 1979 in Athens (Greece), residing at 193 Route de Malagnou, CH-1224 Chene-
Bougeries (Switzerland); and

b. Mr. Jason Manolopoulos, born on 9 November 1975 in Athens (Greece), residing at Pergamou 3-5, 146 71 N.
Erythrea (Greece).

B director:

a. Mr. Olivier Dorier, born on 25 September 1968 in Saint-Rémy (France), residing professionally at 6C, rue Gabriel
Lippman, L-5365 Munsbach (Grand Duchy of Luxembourg).

2. The following is appointed as statutory auditor for a period ending upon the holding of the annual meeting of
shareholders to be held in 2015:
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audit.lu S.à r.l., a private limited liability company (société à responsabilité limitée), having its registered office in 42
Rue des Cerises, L-6113 Junglinster and registered with the Luxembourg Trade and Companies Register under number
B 113620.

3. The registered office of the Company shall be established at 6C, rue Gabriel Lippmann, L-5365 Munsbach, Grand
Duchy of Luxembourg.

Costs

The expenses, costs, fees and charges of any kind whatsoever which will have to be borne by the Company as a result
of the present deed are estimated at approximately EUR 1,500.-.

Declaration

The undersigned notary who understands and speaks English, states herewith that on request of the above appearing
party/parties, the present deed is worded in English followed by a French version. On request of the same appearing
person(s) and in case of divergences between the English and the French text, the English version will be prevailing.

WHEREOF the present deed was drawn up in Luxembourg, on the day named at the beginning of this document.
The document having been read to the person(s) appearing, known to the notary by name, surnames, civil status and

residence, they signed together with the notary the present deed.

Suit la traduction française du texte qui précède:

L'an deux mille treize, le onzième jour du mois de décembre.
Par-devant Maître Cosita Delvaux, notaire de résidence à Redange-sur-Attert, Grand-Duché du Luxembourg,

A COMPARU:
Monsieur Achillefs Risvas, né le 8 août 1979 à Athènes (Grèce), résidant au 193 Route de Malagnou, CH-1224 Chene-

Bougeries (Suisse); et
Monsieur Jason Manolopoulos, né le 9 novembre 1975 à Athènes (Grèce), résidant au Pergamou 3-5, 146 71 N.

Erythrea (Grèce).
ci-après représentée par Mademoiselle Carmen André, Juriste, demeurant professionnellement à Luxembourg, en

vertu de procurations données sous seing privé datées du 8 décembre 2013.
Lesquelles procurations resteront, après avoir été signées «ne varietur» par la partie comparante et le notaire ins-

trumentant, annexées au présent acte pour les besoins de l'enregistrement.

Art. 1 er . Forme et Dénomination sociale.  Ceux-ci sont les statuts (les «Statuts») d'une société anonyme qui porte
la dénomination de Dromeus Capital Group S.A. (ci après la «Société»).

La Société est constituée sous et régie par les lois du Grand-Duché de Luxembourg, en particulier par la loi du 10
août 1915 relative aux sociétés commerciales, telle qu'amendée (la «Loi») ainsi que par les présents Statuts.

Art. 2. Objet social.
2.1 L'objet de la Société est (i) la prise de participations et d'intérêts, sous quelque forme que ce soit, dans des sociétés

luxembourgeoises et étrangères, des partenariats (partnerships) ou d'autres entités, (ii) l'acquisition par l'achat, la sou-
scription ou de toute autre manière, ainsi que le transfert par vente, échange ou autre, d'actions, d'obligations, de
reconnaissances de dettes, notes ou autres titres de quelque forme que ce soit, et (iii) l'acquisition, la propriété, l'admi-
nistration, le développement, la gestion et la disposition de son portefeuille. La Société peut conclure tout contrat relatif
à l'acquisition, la souscription ou la gestion des instruments précités et au financement y relatif.

2.3 La Société peut accorder une assistance et prêter des fonds à ses filiales, sociétés affiliées, à toute autre société
du groupe ainsi qu'à toutes autres entités ou personnes, étant entendu que la Société ne conclurera aucune transaction
qui serait considérée comme une activité réglementée sans obtenir l'autorisation requise. Elle pourra également fournir
des garanties et octroyer des sûretés en faveur de parties tierces afin de garantir ses propres obligations ou bien les
obligations de ses filiales, sociétés affiliées ou toute autre société du groupe, ainsi qu'à toute autre entité ou personne
pourvu que la Société ne conclut pas une transaction qui serait considérée comme une activité réglementée sans obtenir
l'autorisation requise. La Société pourra également hypothéquer, gager, transférer, grever ou autrement hypothéquer
tout ou partie de ses avoirs.

2.4 La Société peut généralement employer toute technique et utiliser tout instrument relatif à ses investissements en
vue de leur gestion efficace, y compris la conclusion de toute transaction à terme ainsi que des techniques et instruments
destinés à protéger la Société contre le risque de crédit, les fluctuations monétaires, les fluctuations de taux d'intérêt et
tout autre risque.

2.5 De manière générale, elle peut accorder son assistance à des sociétés affiliées, prendre toute mesure de contrôle
ou de surveillance et mener toute opération qu'elle jugerait utile à l'accomplissement et au développement de son objet
social.

2.6 La Société pourra en outre réaliser toute opération commerciale ou financière, ainsi que toute transaction con-
cernant des biens mobiliers ou immobiliers, qui sont en rapport direct ou indirect avec son objet social.
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Art. 3. Durée. La Société est constituée pour une durée illimitée.

Art. 4. Siège social.
4.1 Le siège social de la Société est établi à Munsbach.

4.2 Il peut être transféré à tout autre endroit du Grand-Duché de Luxembourg par une résolution de l'assemblée
générale extraordinaire des actionnaires délibérant comme en matière de modification des Statuts.

4.3 L'adresse du siège social peut-être transférée à l'intérieur de la commune par simple décision de l'administrateur
unique ou en cas de pluralité d'administrateurs, par décision du conseil d'administration.

4.4 Dans l'éventualité où le conseil d'administration ou l'administrateur unique (selon le cas) déterminerait que des
événements extraordinaires politiques, économiques ou des développements sociaux ont eu lieu ou sont imminents qui
interféreraient avec les activités normales de la Société en son siège social ou avec la fluidité de communication entre le
siège social et les personnes à l'étranger, le siège social peut être temporairement transféré à l'étranger jusqu'à la cessation
complète de telles circonstances extraordinaires; de telles mesures temporaires n'auront pas d'effet sur la nationalité de
la Société qui, malgré le transfert temporaire de son siège social, restera une société luxembourgeoise. De telles mesures
temporaires seront prises et notifiées à toute partie intéressée par le conseil d'administration ou par l'administrateur
unique (selon le cas) de la Société.

4.5 La Société peut avoir des bureaux et des succursales, tant au Luxembourg qu'à l'étranger.

Art. 5. Capital - Actions - Certificats d'actions.
5.1 Capital social - prime d'émission - réserves

Le capital social émis de la Société est fixé à trente et un mille Euros (EUR 31.000,-) divisé en trois mille cent (3.100)
actions ordinaires de catégorie A (les «Actions Ordinaires de Catégorie A»), en trois mille cent (3.100) actions ordinaires
de catégorie B (les «Actions Ordinaires de Catégorie B»), en trois mille cent (3.100) actions ordinaires de catégorie C
(les «Actions Ordinaires de Catégorie C»), en trois mille cent (3.100) actions ordinaires de catégorie D (les «Actions
Ordinaires de Catégorie D»), en trois mille cent (3.100) actions ordinaires de catégorie E (les «Actions Ordinaires de
Catégorie E»), en trois mille cent (3.100) actions ordinaires de catégorie F (les «Actions Ordinaires de Catégorie F»), en
trois mille cent (3.100) actions ordinaires de catégorie G (les «Actions Ordinaires de Catégorie G»), en trois mille cent
(3.100) actions ordinaires de catégorie H (les «Actions Ordinaires de Catégorie H»), en trois mille cent (3.100) actions
ordinaires de catégorie I (les «Actions Ordinaires de Catégorie I»), en trois mille cent (3.100) actions ordinaires de
catégorie J (les «Actions Ordinaires de Catégorie J»), ayant une valeur nominale de un Euro (EUR 1,-) chacune, qui sont
toutes entièrement libérées.

Chaque actionnaire devra souscrire proportionnellement dans chaque catégorie d'actions.

Toute prime d'émission payée sur toute action est allouée à une réserve distribuable conformément aux dispositions
de cet Article. La prime d'émission peut, mais n'a pas à être réservée au détenteur des actions en rapport desquels elle
a été payée au moment du remboursement sur décision de l'organe social compétent ou ultérieurement. Les décisions
quant à l'utilisation de la réserve de prime d'émission seront prises par le(s) actionnaire(s) ou par le(s) administrateur(s)
selon le cas, sous réserve de la Loi et des présents Statuts.

La Société peut accepter des apports sans émettre d'actions ou d'autres titres en contrepartie et peut allouer de tels
apports à une ou plusieurs réserves. Les décisions quant à l'utilisation de telles réserves seront prises par le(s) actionnaire
(s) ou par le(s) administrateur(s) selon le cas, sous réserve de la Loi et des présents Statuts. Les réserves peuvent, mais
ne doivent pas nécessairement, être allouées à l'apporteur.

5.2 Actions

Les droits et obligations attachés aux actions seront identiques sauf disposition contraire des présents Statuts ou de
la Loi.

Les actions seront nominatives.

Envers la Société, les actions de la Société sont indivisibles, de sorte qu'un seul propriétaire est admis par action. Les
copropriétaires, les usufruitiers et nu-propriétaires, créanciers et débiteurs d'actions gagées doivent désigner une seule
personne qui les représente auprès de la Société. S'il y a plusieurs détenteurs d'actions ou de fractions d'action, la Société
sera autorisée à suspendre l'exercice des droits y relatifs jusqu'à ce qu'une seule personne ait été désignée comme étant
le détenteur, vis-à-vis de la Société, de l'action ou fraction.

5.3 Modifications du Capital Social

Le capital social peut être modifié à tout moment par une décision de l'actionnaire unique ou par une décision de
l'assemblée générale des actionnaires, conformément à l'Article 10 des présents Statuts et de la Loi.

5.4 Registre des Actions - Certificats

La Société maintiendra un registre des actions en conformité avec les dispositions de l'article 39 de la Loi.

La Société devra considérer la personne au nom de laquelle les actions sont inscrites au registre comme le détenteur
de ces actions.

Des certificats établissant l'inscription au registre pourront être délivrés aux actionnaires sur demande.

5.5 Transfert d'Actions - Rachat d'Actions
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Les actions sont transférables en conformité avec les dispositions de la Loi et des présents Statuts.

Nonobstant toute autre disposition des présents Statuts, en cas de transfert d'actions, l'actionnaire cédant devra
transférer toutes ses actions de chaque catégorie d'actions ou, si l'actionnaire cédant ne transfère que certaines de ses
actions, il/elle devra transférer en même temps des actions de manière proportionnelle dans chaque catégorie d'actions.

Chaque action est une action rachetable aux fins d'application de l'article 49-8 de la Loi et en conformité avec les
présents Statuts.

Sans préjudice de la possibilité de racheter ses actions conformément aux dispositions de la Loi, la Société pourra,
racheter ses actions seulement si elle rachète et annule une ou plusieurs catégorie(s) entière(s) (étant les Actions Ordi-
naires de Catégorie A jusqu'aux Actions Ordinaires de Catégorie J, incluses) d'actions, c'est-à-dire de toutes les actions
en émission dans cette/ces catégorie(s). En cas de rachats et d'annulations de catégorie(s) d'actions, ces rachats et an-
nulations devront être effectués dans l'ordre alphabétique inverse (en partant des Actions Ordinaires de Catégorie J).

Dans le cas de réduction du capital social par le biais du rachat et de l'annulation d'une catégorie d'actions, la catégorie
en question donne droit à leurs détenteurs, au prorata de leur détention dans cette catégorie, au Montant de Rachat. Le
«Montant de Rachat» correspond, par rapport à la catégorie d'actions rachetée et annulée, à un montant déterminé par
l'administrateur unique, ou en cas de pluralité d'administrateurs, par le conseil d'administration, qui sera déterminé comme
suit:

La somme de/du:

(i) montant total des bénéfices nets, comprenant les bénéfices reportés, attribuables à cette catégorie d'actions (sous
réserve de et en conformité avec les dispositions de l'article 13.3.2);

(ii) toutes réserves librement distribuables (comprenant, pour éviter toute ambiguïté, les réserves de prime d’émission
attachées à ces actions); et

(iii) selon le cas, le montant de la réduction du capital social et de la réserve légale relative à la catégorie d'actions à
annuler dans la mesure où cela constitue des montants disponibles aux fins de distribution en conformité avec la Loi,

réduite par:

(i) toutes pertes (y compris les pertes reportées); et

(ii) toutes sommes qui devront être placées en réserve(s) en vertu des prescriptions de la Loi, des Statuts ou qui, de
l'avis raisonnable de l'administrateur unique, ou en cas de pluralité d'administrateurs, du conseil d'administration, sont
mises de côté pour couvrir les coûts de fonctionnement ou autres engagements de la Société (pour éviter pour éviter
toute ambiguité, sans aucune double comptabilisation),

à chaque fois tel qu'établi dans les comptes intérimaires y relatifs qui devront être préparés à cet effet et datant de
moins de cinq (5) jours avant la date de rachat ou d'annulation de la catégorie d'actions en question.

Aucune catégorie d'actions ne peut être annulée si, en conséquence, le capital social de la Société passerait en deçà
du minimum requis par la Loi.

Les actions propres ne seront pas prises en compte pour la détermination du quorum et de la majorité aussi longtemps
qu'elles restent détenues par la Société.

Art. 6. Administration.

6.1 La Société peut être gérée par un administrateur unique aussi longtemps qu'elle n'a qu'un actionnaire. Si la Société
a plusieurs actionnaires, (ou si une assemblé générale des actionnaires a constaté l'existence de plus d'un actionnaire) la
Société sera gérée par un conseil d'administration composé d'au moins trois (3) membres qui ne sont pas nécessairement
actionnaires de la Société. Le conseil d'administration devra être composé d'administrateurs A et B.

6.2 Les administrateurs sont nommés par décision des actionnaires pour une période de six (6) ans maximum renou-
velable et resteront en fonction jusqu'à leur remplacement.

6.3 Un administrateur pourra être révoqué ad nutum avec ou sans motif et remplacé à tout moment par décision
adoptée par les actionnaires.

6.4 En cas de vacance(s) au conseil d'administration pour cause de décès, retraite ou autre, les administrateurs restants
peuvent nommer un ou plusieurs successeurs pour pallier à ces vacances, jusqu'à la prochaine assemblée générale des
actionnaires. Dans un tel cas, et pour éviter tout doute, le conseil d'administration peut se réunir et prendre des décisions
et exercer tous ses pouvoirs sans limitation de la même manière que si le conseil d'administration était composé uni-
quement d'administrateurs nommés par décision de l'assemblée générale des actionnaires.

6.5 Le(s) administrateur(s) peu(ven)t être rémunéré(s) pour ses/leurs service(s) en tant qu'administrateur(s) et rem-
boursés de leurs dépenses raisonnables sur décision des actionnaires.

6.6 Si une personne morale est nommée administrateur, elle devra désigner un représentant permanent qui sera en
charge de cette mission au nom et pour le compte de la personne morale. Ce représentant permanent sera soumis aux
mêmes conditions et encourra la même responsabilité civile que s'il/elle menait cette mission en son nom propre et pour
son propre compte, sans préjudice de la responsabilité solidaire avec la personne morale qu'il/elle représente. La personne
morale ne pourra remplacer le représentant permanent que si elle nomme simultanément un représentant permanent
en remplacement.
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6.7 Aucun administrateur ne contracte en raison de sa fonction, aucune responsabilité personnelle relativement aux
engagements valablement entrepris par lui au nom de la Société.

Art. 7. Réunions du conseil d'administration.

7.1 Le conseil d'administration devra choisir parmi ses membres un président. Le conseil d'administration pourra
choisir parmi ses membres un vice-président. Il pourra aussi choisir un secrétaire, administrateur ou non, qui sera res-
ponsable de la tenue des procès-verbaux des réunions du conseil d'administration et des assemblées générales et qui sera
soumis aux mêmes règles de confidentialité applicables aux administrateurs.

7.2 Le président présidera toutes les réunions du conseil d'administration. En son absence, le conseil d'administration
peut nommer un président pro tempore à la majorité des voix émises par les administrateurs présents ou représentés
lors de cette réunion.

7.3 Le conseil d'administration se réunira sur convocation du président ou un administrateur A et un administrateur
B à l'endroit indiqué dans l'avis de convocation. L'avis de convocation, contenant l'ordre du jour et le lieu de la réunion,
doit être envoyé par lettre (par courrier express ou courrier spécial), télégramme, télex, télécopie ou e-mail au moins
trois (3) jours avant la date fixée pour la réunion, sauf en cas d'urgence, auquel cas la nature de ces circonstances sera
mentionnée dans l'avis de convocation et dans ce cas, un préavis d'au moins vingt-quatre (24) heures avant l'heure prévue
pour la réunion sera suffisant. Il peut être renoncé à cette convocation par le consentement de chaque administrateur
exprimé lors de la réunion ou par écrit ou par télégramme, télex, télécopie ou e-mail. Une convocation spéciale ne sera
pas requise pour les réunions tenues aux heures et lieux prévus dans un calendrier préalablement adopté par décision
du conseil d'administration. Tous les efforts raisonnables seront effectués de sorte que, préalablement à toute réunion
du conseil d'administration, une copie des documents et / ou supports à discuter ou examiner par le conseil lors de cette
réunion soit fournie à chaque administrateur.

7.4 Un administrateur peut nommer un autre administrateur (mais aucune autre personne) pour agir comme son
représentant à une réunion du conseil pour assister, délibérer, voter et exercer toutes ses fonctions en son nom à cette
réunion du conseil d'administration. Un administrateur peut agir en tant que représentant pour plus d'un autre adminis-
trateur à une réunion du conseil à condition (sans préjudice des exigences de quorum), qu'au moins deux (2)
administrateurs soient physiquement présents à une réunion du conseil tenue physiquement ou participent en personne
à une réunion du conseil tenue conformément aux dispositions de l'article 7.5.

7.5 L'utilisation d'équipement de visioconférence ou conférence téléphonique est permise et les administrateurs uti-
lisant ces technologies seront considérés présents et seront autorisés à voter par vidéo ou téléphone. Après délibérations,
les votes peuvent

7.6 Le conseil d'administration ne peut délibérer et agir valablement que si au moins la majorité des administrateurs
est présente ou représentée à la réunion du conseil d'administration incluant au moins un administrateur A et un admi-
nistrateur B.

Les résolutions sont adoptées à la majorité des voix exprimées des administrateurs présents ou représentés à cette
réunion incluant le vote positif d'un administrateur A et d'un administrateur B.

Les décisions du conseil d'administration seront documentées dans des procès-verbaux, à signer par le président (ou,
en son absence, par le président pro tempore qui présidait à cette réunion) ou par un administrateur A et un adminis-
trateur B du conseil d'administration de la Société.

7.7 Des résolutions écrites signées par tous les membres du conseil d'administration produiront les mêmes effets que
les résolutions adoptées lors d'une réunion du conseil d'administration.

7.8 Dans le cas où un administrateur a un intérêt personnel opposé à celui de la Société dans une opération soumise
à l'approbation du conseil d'administration, cet administrateur devra en informer le conseil d'administration et ne pas
prendre part aux délibérations ni aux votes sur cette opération, et ce conflit d'intérêt devra être rapporté par le conseil
d'administration lors de la prochaine réunion de l'assemblée générale des actionnaires, avant tout vote sur d'autres
résolutions. Ce qui précède ne s'applique pas aux opérations conclues dans des conditions normales de marché, ni aux
opérations courantes réalisées dans le cours normal de l'activité de la Société.

7.9 Les copies ou extraits de ces procès-verbaux et résolutions qui pourraient être produits en justice ou autres seront
signés par le président (ou, en son absence, par le président pro tempore qui présidait à cette réunion), un administrateur
A et un administrateur B du conseil d'administration de la Société.

Art. 8. Pouvoirs du conseil d'administration. Tous les pouvoirs qui ne sont pas expressément réservés par la Loi ou
par les présents Statuts à l'assemblée générale des actionnaires relèvent de la compétence de l'administrateur unique ou,
en cas de pluralité d'administrateurs, du conseil d'administration. Le conseil d'administration est investi des pouvoirs les
plus étendus pour effectuer tous les actes d'administration ou de disposition dans l'intérêt de la Société.

Le conseil d'administration pourra déléguer, ses pouvoirs de gestion journalière et les affaires courantes de la Société
ainsi que la représentation de la Société dans cette gestion et ces affaires, à une ou plusieurs personnes qui ne sont pas
nécessairement administrateurs.

L'administrateur unique ou, en cas de pluralité d'administrateurs, le conseil d'administration pourra sous-déléguer sa
compétence pour des tâches spécifiques à un ou plusieurs mandataires ad hoc. L'administrateur unique ou, en cas de
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pluralité d'administrateurs, le conseil d'administration déterminera les responsabilités et la rémunération éventuelle du
mandataire, la durée de la période de représentation ainsi que toutes autres conditions pertinentes de ce mandat.

L'administrateur unique ou, en cas de pluralité d'administrateurs, le conseil d'administration pourra aussi conférer tous
pouvoirs et mandats spéciaux à toute(s) personne(s) administrateurs ou non, nommer et révoquer des mandataires et
employés et déterminer leurs émoluments.

Art. 9. Représentation et Pouvoir de signature. La Société est engagée par la signature de son administrateur unique
et, en cas de pluralité d'administrateurs, par la signature conjointe d'un administrateur A et d'un administrateur B du
conseil d'administration ou par la signature unique ou conjointe de toute personne à laquelle un tel pouvoir de signature
a été délégué par l'administrateur unique ou en cas de pluralité d'administrateurs par le conseil d'administration.

Si une ou plusieurs personnes a/ont été déléguée(s) la gestion journalière et les affaires courantes de la Société, la
Société sera engagée dans les limites de la gestion journalière par la signature unique de cette personne (si seulement
une personne a été nommé administrateur délégué) ou par la signature conjointe de ces personnes (si plusieurs personnes
ont été nommées administrateurs délégués).

Art. 10. Assemblées des actionnaires.

10.1 Aussi longtemps que les actions sont détenues par un seul actionnaire, cet actionnaire exerce tous les pouvoirs
conférés à l'assemblée générale des actionnaires et prend toutes ses décisions par écrit.

10.2 En cas de pluralité d'actionnaires, chaque assemblée des actionnaires de la Société, valablement constituée, re-
présentera l'ensemble des actionnaires de la Société.

10.3 Toute assemblée générale devra être convoquée selon les règles prévues par la Loi. L'assemblée est convoquée
par requête des actionnaires représentant au moins dix pour cent (10%) du capital social de la Société et ce dans le mois
suivant l'introduction de la requête. Les actionnaires représentant au moins dix pour cent (10%) du capital social de la
Société peuvent requérir l'adjonction d'un ou plusieurs points à l'ordre du jour de toute assemblée générale. Une telle
requête doit être adressée au siège social de la Société par voie de courrier recommandé au moins cinq (5) jours avant
la date de l'assemblée générale.

10.4 Lorsque tous les actionnaires sont présents ou représentés à l'assemblée générale des actionnaires, et s'ils dé-
clarent avoir renoncé aux formalités s'attachant à la convocation, l'assemblée générale peut être tenue sans convocation
préalable.

10.5 Chaque actionnaire peut participer aux décisions collectives indépendamment du nombre d'actions qu'il détient.
Chaque action donne droit à une voix sauf dispositions contraires prévues par les présents Statuts ou par la Loi.

10.6 Chaque actionnaire peut voter par correspondance au moyen de formulaires de vote envoyés par voie postale
ou télécopie au siège social de la Société ou à l'adresse spécifiée dans l'avis de convocation. Les actionnaires ne peuvent
utiliser que des formulaires de vote fournis par la Société, lesquels indiquent au moins le lieu, la date et l'heure de la tenue
de l'assemblée générale, l'ordre du jour ainsi que pour chaque point inscrit à l'ordre du jour, la possibilité de voter en
faveur, contre ou de s'abstenir. Les formulaires de vote dans lesquels ne seraient mentionnés ni le sens du vote ni
l'abstention seront considérés comme nuls. La Société ne tiendra compte que des formulaires de vote reçus un (1) jour
précédant l'assemblée générale y relative. Les formulaires de vote reçus postérieurement à cette date ne seront pas pris
en considération pour la détermination du quorum et majorité.

10.7 Les actionnaires peuvent participer à l'assemblée générale par visioconférence ou par d'autres moyens de télé-
communication permettant leur identification, et sont réputés présents pour la détermination du quorum et de la majorité.
Ces moyens doivent satisfaire à des caractéristiques techniques garantissant la participation effective à l'assemblée géné-
rale dont les délibérations sont retransmises de manière continue.

10.8 Chaque actionnaire peut agir à toute assemblée des actionnaires en désignant par écrit (ou par fax ou email ou
d'autres moyens similaires) une autre personne, actionnaire ou non, comme mandataire.

10.9 Le conseil d'administration peut déterminer toutes les autres conditions qui devront être remplies par les ac-
tionnaires pour pouvoir participer à toute assemblée générale.

10.10 L'assemblée générale des actionnaires a les pouvoirs les plus étendus pour adopter ou ratifier les actes qui
intéressent la Société. En particulier, l'assemblée générale des actionnaires sera compétente dans tous les domaines dans
lesquels le conseil d'administration, à sa seule discrétion, souhaite une approbation formelle de l'assemblée générale des
actionnaires.

10.11 Sauf dispositions contraires de la loi, les décisions prises par l'assemblée générale des actionnaires dûment
convoquée seront prises à la majorité simple de voix exprimées.

L'assemblée générale convoquée pour modifier toute disposition des Statuts ne peut délibérer valablement que si la
moitié du capital est représenté et que l'ordre du jour indique les modifications aux Statuts proposées. Si la première de
ces conditions n'est pas remplie, une seconde assemblée générale peut être convoquée suivant les règles prévues par la
Loi. Cet avis de convocation devra reproduire l'ordre du jour et indiquer la date et les résultats recueillis lors de la
précédente assemblée générale. La seconde assemblée générale pourra délibérer valablement indépendamment de la
proportion du capital représentée. Tant à la première qu'à la seconde assemblée générale, les résolutions, en vue de leur
adoption, devront être prises par deux-tiers des voix exprimées.
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Lorsqu'il y a plus d'une catégorie d'actions et que les décisions de l'assemblée générale des actionnaires sont de nature
à modifier leurs droits respectifs, les décisions doivent, pour être adoptées, remplir les conditions de quorum et de
majorité ci-avant décrites pour chacune des catégories.

La nationalité de la Société ne peut être modifiée et les engagements des actionnaires augmentés que par l'accord
unanime de tous les actionnaires.

Art. 11. Assemblée générale annuelle.

11.1 L'assemblée générale annuelle des actionnaires sera tenue au siège social, ou à tout autre endroit à Luxembourg
stipulé dans la convocation le premier mardi du mois de juin à 10 h 00.

11.2 Si ce jour n'est pas un jour ouvrable bancaire à Luxembourg, l'assemblée générale annuelle des actionnaires sera
tenue le jour ouvrable bancaire suivant. L'assemblée générale annuelle des actionnaires pourra être tenue à l'étranger, si
de l'opinion absolue et finale de l'administrateur unique et en cas de pluralité d'administrateurs du conseil d'administration,
des circonstances exceptionnelles le requièrent.

Art. 12. Audit. En conformité avec la Loi, les opérations de la Société seront contrôlées par un ou plusieurs commis-
saires aux comptes, actionnaires ou non. S'il y a plus d'un commissaire aux comptes, les commissaires aux comptes doivent
agir en collège et former le conseil des commissaires aux comptes.

Indépendamment de ce qui précède, la Société sera contrôlée par un ou plusieurs réviseur(s) d'entreprises agréé(s)
dans les cas prévus par la loi ou lorsque la loi permet à la Société d'opter pour, et que cette dernière choisit d'opter pour
la nomination d'un réviseur d'entreprise agréé en lieu et place d'un commissaire aux comptes.

Art. 13. Exercice social - Distributions.

13.1 Exercice social

L'exercice social de la Société commence le 1 er janvier et se termine le 31 décembre de chaque année, étant entendu
que, à titre transitoire, le premier exercice social de la Société commence à la date de sa constitution et se termine le
31 décembre 2014.

13.2 Réserve légale

Un montant égal à cinq pour cent (5%) du bénéfice annuel net de la Société devra être alloué à une réserve statutaire
jusqu'à ce que cette réserve atteigne dix pour cent (10%) du capital social de la Société.

13.3 Distributions

13.3.1 Sauf dispositions contraires des présents Statuts, chaque action donne droit à une fraction des actifs et bénéfices
de la Société en proportion directe avec le nombre d'actions émises.

13.3.2 L'assemblé générale des actionnaires détermine la manière dont le solde des bénéfices nets annuels sera alloué
étant entendu qu'à l'égard de toute distribution, le résultat devra être alloué proportionnellement à toutes les actions
composant alors la dernière catégorie d'actions dans l'ordre alphabétique inverse (en commençant avec les Actions
Ordinaires de Catégorie J jusqu'aux Actions Ordinaires de Catégorie A).

L'assemblée générale des actionnaires pourra déclarer de temps à autre des dividendes ordinaires sans jamais excéder
les montants proposés par l'administrateur unique, ou en

13.3.3 Des acomptes sur dividendes peuvent être distribués par l'administrateur unique, ou en cas de pluralité d'ad-
ministrateurs, par le conseil d'administration sous réserves des dispositions prévues par la Loi et des dispositions relatives
à la distribution contenues dans l'article 13.3.2.

Art. 14. Dissolution et Liquidation.

14.1 La Société ne sera pas dissoute par suite du décès, de la suspension de droits civils, de l'insolvabilité ou de la faillite
de l'actionnaire unique ou de l'un des actionnaires.

14.2 Sauf dans le cas d'une dissolution sur décision judiciaire, la dissolution de la Société ne pourra être décidée qu'en
vertu d'une décision des actionnaires prise dans les formes requises pour les modifications des Statuts.

14.3 Au moment de la dissolution de la Société, la liquidation sera effectuée par un ou plusieurs liquidateurs, action-
naires ou non, nommés par les actionnaires qui détermineront leurs pouvoirs et rémunérations.

14.4 Le boni de liquidation devra être distribué aux détenteurs de toutes les catégories d'actions dans l'ordre de
priorité et pour le montant nécessaire pour atteindre sur une base globale le même résultat économique que celui prévu
par les dispositions de distribution contenues dans l'article 13.3.2 de ces Statuts.

Art. 15. Référence à la loi. Pour tous les points non expressément prévus aux présents Statuts, il est fait référence aux
dispositions de la Loi.

Souscription et Paiement

Les Statuts ayant ainsi été établis, les actionnaires fondateurs, dûment représentés comme mentionnés ci-dessus,
déclarent souscrire l'entièreté du capital social comme suit
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Souscripteurs Nombre d'actions Montant
souscrit

(EUR)

% des
actions

du
capital

Mr. Achillefs Risvas, prénommé . . . . . . . . . . . . . 1.550 Actions Ordinaires de Catégorie A
1.550 Actions Ordinaires de Catégorie B
1.550 Actions Ordinaires de Catégorie C
1.550 Actions Ordinaires de Catégorie D
1.550 Actions Ordinaires de Catégorie E
1.550 Actions Ordinaires de Catégorie F
1.550 Actions Ordinaires de Catégorie G
1.550 Actions Ordinaires de Catégorie H
1.550 Actions Ordinaires de Catégorie I
1.550 Actions Ordinaires de Catégorie J

15.500,- 50 %

Mr. Jason Manolopoulos, prénommé . . . . . . . . . 1.550 Actions Ordinaires de Catégorie A
1.550 Actions Ordinaires de Catégorie B
1.550 Actions Ordinaires de Catégorie C
1.550 Actions Ordinaires de Catégorie D
1.550 Actions Ordinaires de Catégorie E
1.550 Actions Ordinaires de Catégorie F
1.550 Actions Ordinaires de Catégorie G
1.550 Actions Ordinaires de Catégorie H
1.550 Actions Ordinaires de Catégorie I
1.550 Actions Ordinaires de Catégorie J

15.500,- 50 %

TOTAL . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 3.100 Actions Ordinaires de Catégorie A
3.100 Actions Ordinaires de Catégorie B
3.100 Actions Ordinaires de Catégorie C
3.100 Actions Ordinaires de Catégorie D
3.100 Actions Ordinaires de Catégorie E
3.100 Actions Ordinaires de Catégorie F
3.100 Actions Ordinaires de Catégorie G
3.100 Actions Ordinaires de Catégorie H
3.100 Actions Ordinaires de Catégorie I
3.100 Actions Ordinaires de Catégorie J

31.000,- 100%

Toutes les actions ont été entièrement libérées en numéraire, de sorte que le montant de trente et un mille Euros
(EUR 31.000,-) est à présent à la disposition de la Société, preuve ayant été donnée au notaire instrumentant de sorte
que ladite somme est dès à présent à la libre disposition de la Société.

Résolution des actionnaires

Les actionnaires fondateurs, représentés comme mentionnés ci-dessus prennent unanimement les résolutions suivan-
tes:

1. Les personnes suivantes sont nommés en qualité d'administrateurs pour une période prenant fin à l'issue de la tenue
de l'assemblée générale annuelle qui aura lieu en 2015:

Administrateurs A:

a) Mr. Achillefs Risvas, né le 8 août 1979 à Athènes (Grèce), résidant au 193 Route de Malagnou, CH-1224 Chene-
Bougeries (Suisse); et

b) Mr. Jason Manolopoulos, né le 9 novembre 1975 à Athènes (Grèce), résidant au Pergamou 3-5, 146 71 N. Erythrea
(Grèce).

Administrateur B:

a) Mr. Olivier Dorier, né le 25 septembre 1968 à Saint-Rémy (France), résidant professionnellement au 6C, rue Gabriel
Lippman, L-5365 Munsbach, (Grand-Duché de Luxembourg).

2. La personne suivante est nommée en qualité de commissaire aux comptes de la Société pour une période prenant
fin à l'issue de la tenue de l'assemblée générale annuelle qui aura lieu en 2015:

audit.lu S.à r.l., une société à responsabilité limitée, ayant son siège social au 42 Rue des Cerises, L-6113 Junglinster et
immatriculée auprès du Registre de Commerce et des Sociétés de Luxembourg sous le numéro B 113620.

3. Le siège social de la Société est établi au 6C, rue Gabriel Lippmann, L-5365 Munsbach, Grand-Duché de Luxembourg.
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Frais

Le montant des frais, dépenses, rémunérations et charges, sous quelque forme que ce soit, qui sont mis à la charge de
la Société à raison des présentes sont évalués à environ EUR 1.500.-.

Déclaration

Le notaire instrumentant qui comprend et parle anglais, déclare par la présente qu'à la demande du/des comparants,
le présent acte est rédigé en langue anglaise, suivi d'une version française. A la requête dudit/desdits comparant(s) et en
cas de divergence entre le texte anglais et le texte français, la version anglaise prévaudra.

DONT ACTE, fait et passé à Luxembourg, date qu'en tête des présentes.

Et après lecture faite aux comparants, connus du notaire par nom, prénoms, état et demeure, ceux-ci ont signé avec
le notaire le présent procès-verbal.

Signé: C. ANDRÉ, C. DELVAUX.

Enregistré à Redange/Attert, le 13 décembre 2013. Relation: RED/2013/2198. Reçu soixante-quinze euros 75,00 €.

Le Receveur (signé): T. KIRSCH.

POUR EXPEDITION CONFORME, délivrée aux fins de dépôt au Registre de Commerce et des Sociétés de Luxem-
bourg et aux fins de publication au Mémorial C, Recueil des Sociétés et Associations.

Redange-sur-Attert, le 17 décembre 2013. M e Cosita DELVAUX.

Référence de publication: 2013176648/772.

(130215554) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 18 décembre 2013.

Constrilux S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-3429 Dudelange, 147, route de Burange.

R.C.S. Luxembourg B 60.376.

Les comptes annuels au 31 décembre 2012 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Référence de publication: 2013179631/9.

(130220343) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 23 décembre 2013.

Intrasonics S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: EUR 25.000,00.

Siège social: L-2163 Luxembourg, 40, avenue Monterey.

R.C.S. Luxembourg B 144.185.

Extrait des résolutions prises par l'associé unique en date du 20 décembre 2013.

- L'associé unique de la société accepte la démission de sa fonction de gérant de la catégorie A de Monsieur Freddy
DE PETTER, employé privé, avec adresse professionnelle au 15, rue Edward Steichen à L-2540 Luxembourg, avec effet
immédiat.

- L'associé unique de la société nomme en remplacement du gérant de la catégorie A démissionnaire Monsieur Pieter
VAN NUGTEREN, employé privé, avec adresse professionnelle au 40, avenue Monterey à L-2163 Luxembourg, et ce
pour une durée indéterminée.

- L'associé unique de la société décide de transférer le siège de la société du 15, rue Edward Steichen, L-2540 Luxem-
bourg à 40, avenue Monterey, L-2163 Luxembourg.

Luxembourg, le 20 décembre 2013.
Pour extrait conforme
Pour la société
Un mandataire

Référence de publication: 2013182597/21.

(130222899) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 30 décembre 2013.
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Intégration Financière SA, Société Anonyme.
Siège social: L-2163 Luxembourg, 40, avenue Monterey.

R.C.S. Luxembourg B 48.248.

Extrait des résolutions prises lors de l'assemblée générale ordinaire du 17 décembre 2013

- L'Assemblée ratifie la cooptation en tant qu'administrateur de Monsieur Gerard van Hunen, employé privé, avec
adresse professionnelle 40, avenue Monterey à L-2163 Luxembourg.

- L'Assemblée accepte la démission en tant qu'administrateur de Monsieur Gerard van Hunen, employé privé, avec
adresse professionnelle 40, avenue Monterey à L-2163 Luxembourg et nomme en remplacement de l'administrateur
démissionnaire Madame Fleur Ouzilou, employée privée, ec adresse professionnelle 40, avenue Monterey à L-2163 Lu-
xembourg. Son mandat se terminera lors de l'assemblée qui statuera sur les comptes de l'exercice 2013.

- L'Assemblée renouvelle les mandats d'administrateur de Lux Business Management Sàrl, ayant son siège social 40,
avenue Monterey à L-2163 Luxembourg et de Lux Konzern Sàrl, ayant son siège social 40, avenue Monterey à L-2163
Luxembourg, ainsi que le mandat de commissaire aux comptes de CO-VENTURES S.A., ayant son siège social 40, avenue
Monterey à L-2163 Luxembourg. Ces mandats se termineront lors de l'assemblée qui statuera sur les comptes de l'exer-
cice 2013.2013.

Luxembourg, le 17 décembre 2013.
Pour extrait conforme
Pour la société
Un mandataire

Référence de publication: 2013182592/23.

(130222202) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 30 décembre 2013.

Immo Pasha S.à r.l., Société à responsabilité limitée.
Siège social: L-2551 Luxembourg, 5, avenue du X Septembre.

R.C.S. Luxembourg B 71.889.

Les comptes annuels au 31 décembre 2012 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Signature.

Référence de publication: 2013182580/10.

(130222108) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 30 décembre 2013.

IPC, Investissements Progressif et Constant S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-2146 Luxembourg, 63-65, rue de Merl.

R.C.S. Luxembourg B 163.103.

Les comptes annuels au 31 décembre 2012 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Signature.

Référence de publication: 2013182598/10.

(130222297) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 30 décembre 2013.

Inter-Storages S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-1653 Luxembourg, 2, avenue Charles de Gaulle.

R.C.S. Luxembourg B 132.834.

Extrait des résolutions prises par l’assemblée générale ordinaire tenue extraordinairement le 23 décembre 2013

Sont nommés administrateurs, leur mandat prenant fin lors de l’assemblée générale ordinaire statuant sur les comptes
annuels au 31 décembre 2013:

Administrateur de catégorie A:

- Monsieur Marco SCALDAFERRI, avocat, demeurant au 44, Via Labicana, 00184 Rome, Italie.

Administrateurs de catégorie B:

- Monsieur Luc HANSEN, licencié en administration des affaires, demeurant professionnellement au 2, avenue Charles
de Gaulle, L - 1653 Luxembourg, Président;
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- Monsieur Reno Maurizio TONELLI, licencié en sciences politiques, demeurant professionnellement au 2, avenue
Charles de Gaulle, L - 1653 Luxembourg.

Est nommé commissaire aux comptes, son mandat prenant fin lors de l’assemblée générale ordinaire statuant sur les
comptes annuels au 31 décembre 2013:

- AUDIEX S.A., société anonyme, 9, rue du Laboratoire, L - 1911 Luxembourg.

Pour extrait conforme.
Luxembourg, le 23 décembre 2013.

Référence de publication: 2013182593/22.

(130222547) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 30 décembre 2013.

JMW Luxembourg S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-1116 Luxembourg, 6, rue Adolphe.

R.C.S. Luxembourg B 89.722.

EXTRAIT

L'assemblée générale du 23 décembre 2013 a renouvelé les mandats des administrateurs.

- Mr Jerry STRAUS, Administrateur A, 51, West Rock Trail, CT 06902 Stamford, Etats Unis;

- Mrs Katherine YIANNOULIS, Administrateur A, 171 Thorme Street, CT 06606 Bridgeport, Etats Unis;

- Mrs Stéphanie GRISIUS, Administrateur B, M. Phil. Finance B. Sc. Economics, 6, rue Adolphe, L-1116 Luxembourg,
Luxembourg;

- Mr Manuel HACK, Administrateur B, Président, maître ès sciences économiques, 6, rue Adolphe, L-1116 Luxem-
bourg, Luxembourg.

Leurs mandats prendront fin lors de l'assemblée générale ordinaire statuant sur les comptes au 31 décembre 2013.

L'assemblée générale du 23 décembre 2013 a renouvelé le mandat du Commissaire aux comptes.

- AUDIT.LU, réviseur d'entreprises, 42, rue des Cerises, L-6113 Junglinster, R.C.S. Luxembourg B 113.620.

Son mandat prendra fin lors de l'assemblée générale ordinaire statuant sur les comptes au 31 décembre 2013.

Luxembourg, le 23 décembre 2013.
Pour JMW LUXEMBOURG S.A.
Société anonyme

Référence de publication: 2013182608/22.

(130222235) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 30 décembre 2013.

IPEF III Holdings N° 11 S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-1449 Luxembourg, 18, rue de l'Eau.

R.C.S. Luxembourg B 78.607.

Les comptes annuels au 31 décembre 2012 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Référence de publication: 2013182599/9.

(130222975) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 30 décembre 2013.

ZTA 1 S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-2347 Luxembourg, 1, rue du Potager.

R.C.S. Luxembourg B 161.834.

Le bilan au 31/12/2012 a été déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Luxembourg, le 24 décembre 2013.

Référence de publication: 2013182053/10.

(130221442) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 27 décembre 2013.
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Ekinox S.P.F., Société Anonyme - Société de Gestion de Patrimoine Familial.

Siège social: L-2311 Luxembourg, 3, avenue Pasteur.

R.C.S. Luxembourg B 51.423.

Extrait des résolutions prises lors de l'assemblée générale ordinaire du 03 septembre 2009

Rectificatif du dépôt L100040010 enregistré et déposé le 19/03/2010

Madame Sophie CHAMPENOIS, née le 04 septembre 1971 à Uccle (B), adresse professionnelle au 3, avenue Pasteur,
L-2311 Luxembourg, est nommé représentant permanent de la société S.G.A. SERVICES S.A.; Monsieur Daniel FELLER,
né le 23 mars 1956 à Bruxelles (B), adresse professionnelle au 3, avenue Pasteur, L-2311 Luxembourg est nommé re-
présentant permanent de la société FMS SERVICES S.A.

Pour la société
EKINOX S.P.F.

Référence de publication: 2014000138/15.

(130223532) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 31 décembre 2013.

GC Europe, Société Anonyme.

Siège social: L-1882 Luxembourg, 5, rue Guillaume Kroll.

R.C.S. Luxembourg B 47.047.

Les comptes consolidés au 31 mars 2013 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Luxembourg, le 24 décembre 2013.

Référence de publication: 2013182501/10.

(130222935) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 30 décembre 2013.

Geneimmo S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-1660 Luxembourg, 84, Grand-rue.

R.C.S. Luxembourg B 31.874.

Le bilan au 31 décembre 2012 a été déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Mandataire

Référence de publication: 2013182503/10.

(130222711) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 30 décembre 2013.

CPM-GTL, Société Anonyme.

Siège social: L-2449 Luxembourg, 25A, boulevard Royal.

R.C.S. Luxembourg B 151.859.

Le bilan au 31 décembre 2012 a été déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Référence de publication: 2013182345/9.

(130222432) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 30 décembre 2013.

Custy Holding and IP, Société à responsabilité limitée.

Siège social: L-8399 Windhof, 9, rue des Trois Cantons.

R.C.S. Luxembourg B 162.163.

Les comptes annuels au 31/12/2012 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Référence de publication: 2013182350/9.

(130222490) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 30 décembre 2013.
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Euro Convergence, Société à responsabilité limitée.

Siège social: L-3372 Leudelange, 2, rue Léon Laval.

R.C.S. Luxembourg B 147.636.

Les comptes annuels au 31.12.2011 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 27.12.2012.
G.T. Experts Comptables Sàrl
Luxembourg

Référence de publication: 2013182401/12.

(130222096) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 30 décembre 2013.

I. De MONBALSAN S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-9650 Esch-sur-Sûre, 15, rue de l'Eglise.

R.C.S. Luxembourg B 101.339.

Extrait du procès-verbal de l'assemblée générale ordinaire des actionnaires tenue extraordinairement en date du 18 mai 2013

L'assemblée générale décide à l'unanimité de reconduire le mandat des personnes suivantes jusqu'à l'assemblée générale
ordinaire qui statuera sur les comptes annuels de l'année 2018; AGO qui se tiendra en 2019:

- Monsieur Fernand BALTHAZAR, Administrateur et président, né le 29/04/1928 à Houdeng-Goegnies (B) et demeu-
rant à B-8300 Knokke-Heist, 65 B15 Zoutelaan;

- Monsieur Michel MALEVEZ, Administrateur, né le 19/11/1945 à Namur (B) et demeurant à B-5080 La Bruyère, 10,
Rue du Moulin;

- Madame Bernadette Louise Marie Alfreda Gisèle FONTAINE, Administratrice, née le 09/12/1952 à Namur (B) et
demeurant à B-5081 Saint-Denis-Bovesse/La Bruyère; 10, rue du Moulin.

L'assemblée constate que les mandats des personnes suivantes sont arrivés à échéance et décide de ne pas les renou-
veler:

- Monsieur Nicolas Philippe Robert LENNAERTZ, Administrateur, demeurant à L-9650 Esch-sur-Sûre, 15, rue de
l'Eglise;

- Madame Juliette SAINTE, Administrateur, demeurant à B-8300 Knokke-Heisl, 65B 15 Zoutclaan.

Pour extrait sincère et conforme
Signature
Un administrateur

Référence de publication: 2013182557/24.

(130223233) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 30 décembre 2013.

Cidron Lotus 1 S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Siège social: L-1748 Luxembourg, 7, rue Lou Hemmer.

R.C.S. Luxembourg B 182.600.

In the year two thousand and thirteen on the tenth day of December.

Before Us Maître Joseph Elvinger, notary, residing in Luxembourg, Grand Duchy of Luxembourg.

THERE APPEARED:

Cidron Lotus 1 Limited, a private company incorporated and existing under the laws of Jersey, having its registered
office at 26 Esplanade St Helier, Jersey JE2 3QA, registered with the Companies Registry department of the Jersey Financial
Services Commission under number 114414,

here represented by Flora Gibert, employee, residing in Luxembourg, by virtue of proxy given under private seal dated
9 December 2013.

The said proxy signed ne varietur by the proxyholder of the appearing persons and the undersigned notary, will remain
attached to the present deed to be filed with the registration authorities.

Such appearing party, represented as stated here above, has requested the undersigned notary to state as follows the
articles of incorporation of a private limited liability company ("société à responsabilité limitée"):
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ARTICLES OF INCORPORATION

1. Corporate Form and Name. This document constitutes the articles of incorporation (the "Articles") of Cidron Lotus
1 S.à r.l. (the "Company"), a private limited liability company (société à responsabilité limitée) incorporated under the
laws of the Grand Duchy of Luxembourg including the law of 10 August 1915 on commercial companies as amended
from time to time (the "1915 Law").

2. Registered office.

2.1 The registered office of the Company (the "Registered Office") is established in the municipality of Findel, Grand
Duchy of Luxembourg.

2.2 The Registered Office may be transferred:

2.2.1 to any other place within the same municipality in the Grand Duchy of Luxembourg by:

(a) the Sole Manager if the Company has at the time a Sole Manager; or

(b) the Board of Managers if the Company has at the time a Board of Managers; or

2.2.2 to any other place in the Grand Duchy of Luxembourg (whether or not in the same municipality) by a resolution
of the shareholders of the Company (a "Shareholders' Resolution") passed in accordance with these Articles - including
Article 13.4 - and the laws from time to time of the Grand Duchy of Luxembourg including the 1915 Law ("Luxembourg
Law").

2.3 Should a situation arise or be deemed imminent, whether military, political, economic, social or otherwise, which
would prevent normal activity at the Registered Office, the Registered Office may be temporarily transferred abroad until
such time as the situation becomes normalised; such temporary measures will not have any effect on the Company's
nationality and the Company will, notwithstanding this temporary transfer of the Registered Office, remain a Luxembourg
company. The decision as to the transfer abroad of the Registered Office will be made by the Sole Manager or the Board
of Managers as appropriate.

2.4 The Company may have offices and branches, both in the Grand Duchy of Luxembourg and abroad.

3. Objects. The objects of the Company are:

3.1 to act as an investment holding company and to co-ordinate the business of any corporate bodies in which the
Company is for the time being directly or indirectly interested, and to acquire (whether by original subscription, tender,
purchase, exchange or otherwise) the whole of or any part of the stock, shares, debentures, debenture stocks, bonds
and other securities issued or guaranteed by any person and any other asset of any kind and to hold the same as invest-
ments, and to sell, exchange and dispose of the same;

3.2 to carry on any trade or business whatsoever and to acquire, undertake and carry on the whole or any part of the
business, property and/or liabilities of any person carrying on any business;

3.3 to invest and deal with the Company's money and funds in any way the Sole Manager or the Board of Managers
(as appropriate) thinks fit and to lend money and give credit in each case to any person with or without security;

3.4 to borrow, raise and secure the payment of money in any way the Sole Manager or the Board of Managers (as
appropriate) thinks fit, including by the issue (to the extent permitted by Luxembourg Law) of debentures and other
securities or instruments, perpetual or otherwise, convertible or not, whether or not charged on all or any of the
Company's property (present and future) or its uncalled capital, and to purchase, redeem, convert and pay off those
securities;

3.5 to acquire an interest in, amalgamate, merge, consolidate with and enter into partnership or any arrangement for
the sharing of profits, union of interests, co-operation, joint venture, reciprocal concession or otherwise with any person,
including any employees of the Company;

3.6 to enter into any guarantee or contract of indemnity or suretyship, and to provide security for the performance
of the obligations of and/or the payment of any money by any person (including any body corporate in which the Company
has a direct or indirect interest or any person (a "Holding Entity") which is for the time being a member of or otherwise
has a direct or indirect interest in the Company or any body corporate in which a Holding Entity has a direct or indirect
interest and any person who is associated with the Company in any business or venture), with or without the Company
receiving any consideration or advantage (whether direct or indirect), and whether by personal covenant or mortgage,
charge or lien over all or part of the Company's undertaking, property or assets (present and future) or by other means;
for the purposes of this Article 3.6 "guarantee" includes any obligation, however described, to pay, satisfy, provide funds
for the payment or satisfaction of, indemnify and keep indemnified against the consequences of default in the payment of,
or otherwise be responsible for, any indebtedness or financial obligations of any other person;

3.7 to purchase, take on lease, exchange, hire and otherwise acquire any real or personal property and any right or
privilege over or in respect of it;

3.8 to sell, lease, exchange, let on hire and dispose of any real or personal property and/or the whole or any part of
the undertaking of the Company, for such consideration as the Sole Manager or the Board of Managers (as appropriate)
thinks fit, including for shares, debentures or other securities, whether fully or partly paid up, of any person, whether or
not having objects (altogether or in part) similar to those of the Company; to hold any shares, debentures and other
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securities so acquired; to improve, manage, develop, sell, exchange, lease, mortgage, dispose of, grant options over, turn
to account and otherwise deal with all or any part of the property and rights of the Company;

3.9 to do all or any of the things provided in any paragraph of this Article 3 (a) in any part of the world; (b) as principal,
agent, contractor, trustee or otherwise; (c) by or through trustees, agents, sub-contractors or otherwise; and (d) alone
or with another person or persons;

3.10 to do all things (including entering into, performing and delivering contracts, deeds, agreements and arrangements
with or in favour of any person) that are in the opinion of the Sole Manager or the Board of Managers (as appropriate)
incidental or conducive to the attainment of all or any of the Company's objects, or the exercise of all or any of its powers;

PROVIDED ALWAYS that the Company will not enter into any transaction which would constitute a regulated activity
of the financial sector or require a business license under Luxembourg Law without due authorisation under Luxembourg
Law.

4. Duration. The Company is established for an unlimited duration.

5. Share capital.
5.1 The issued share capital of the Company is set at twelve thousand five hundred euros (EUR 12,500.-) represented

by:
5.1.1 one hundred twenty-five thousand (125,000) ordinary shares (the "Ordinary Shares");
5.1.2 one hundred twenty-five thousand (125,000) class A preferred shares (the "Class A Preferred Shares");
5.1.3 one hundred twenty-five thousand (125,000) class B preferred shares (the "Class B Preferred Shares");
5.1.4 one hundred twenty-five thousand (125,000) class C preferred shares (the "Class C Preferred Shares");
5.1.5 one hundred twenty-five thousand (125,000) class D preferred shares (the "Class D Preferred Shares");
5.1.6 one hundred twenty-five thousand (125,000) class E preferred shares (the "Class E Preferred Shares");
5.1.7 one hundred twenty-five thousand (125,000) class F preferred shares (the "Class F Preferred Shares");
5.1.8 one hundred twenty-five thousand (125,000) class G preferred shares (the "Class G Preferred Shares");
5.1.9 one hundred twenty-five thousand (125,000) class H preferred shares (the "Class H Preferred Shares"); and
5.1.10 one hundred twenty-five thousand (125,000) class I preferred shares (the "Class I Preferred Shares"),
each a "Share" and together referred to as the "Shares", having a nominal value of one euro cent (EUR 0.01) each and

the rights and obligations set out in these Articles. The holders of the Shares are together referred to as the "Shareholders"
and individually a "Shareholder".

5.2 The shares are in registered form only.
5.3 The Company may establish share premium accounts corresponding to a specific Class of Shares (the "Share

Premium Accounts") into which any premium paid on a given Class of Shares is to be transferred. Decisions as to the
use of the Share Premium Accounts are to be taken by the Shareholders subject to the 1915 Law and these Articles.

5.4 The Company may without limitation, accept equity or other contributions without issuing Shares or other secu-
rities in consideration for the contribution and may credit the contributions to one or more accounts. Decisions as to
the use of any such accounts are to be taken by the Shareholders subject to the 1915 Law and these Articles. For the
avoidance of doubt, any such decision may, but need not, allocate any amount contributed to the contributor.

5.5 All Shares have equal rights subject as otherwise provided in these Articles.
5.6 The Company may increase the share capital, repurchase, redeem and/or cancel its Shares subject as provided in

the 1915 Law.
5.7 Subject to Article 5.8, the share capital of the Company may be reduced exclusively through the repurchase and

subsequent cancellation of all the issued shares of one or more Classes (a "Share Redemption") in respect of the following
periods, provided however that the Company may not at any time purchase and cancel the Ordinary Shares:

5.7.1 The period for the Class A Preferred Shares is the period starting on the date of incorporation of the Company
and ending on no later than 31 December 2014 (the "Class A Period").

5.7.2 The period for the Class B Preferred Shares is the period starting on the day after the Class A Period and ending
no later than on 31 December 2015 (the "Class B Period").

5.7.3 The period for the Class C Preferred Shares is the period starting on the day after the Class B Period and ending
no later than on 31 December 2016 (the "Class C Period").

5.7.4 The period for the Class D Preferred Shares is the period starting on the day after the Class C Period and ending
on no later than 31 December 2017 (the "Class D Period").

5.7.5 The period for the Class E Preferred Shares is the period starting on the day after the Class D Period and ending
on no later than 31 December 2018 (the "Class E Period").

5.7.6 The period for the Class F Preferred Shares is the period starting on the day after the Class E Period and ending
on no later than 31 December 2019 (the "Class F Period").

5.7.7 The period for the Class G Preferred Shares is the period starting on the day after the Class F Period and ending
no later than on 31 December 2020 (the "Class G Period").
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5.7.8 The period for the Class H Preferred Shares is the period starting on the day after the Class G Period and ending
no later than on 31 December 2021 (the "Class H Period").

5.7.9 The period for the Class I Preferred Shares is the period starting on the day after the Class H Period and ending
no later than on 31 December 2022 (the "Class I Period").

5.8 Where a Class has not been repurchased and cancelled within the relevant Class Period, the redemption and
cancellation of that Class may be made within a new period (the "New Period"). A New Period shall, in respect of the
New Period for the relevant Class with the lowest number, commence on the day after the expiry of the Class I Period
and, in respect of all other Classes, commence on the day after the expiry of the immediately preceding New Period.
Each New Period shall be for a period of one calendar year (subject as provided in Article 5.9). By way of example, if the
Class A Preferred Shares are not repurchased in their Class A Period, the Class B Preferred Shares are repurchased in
their Class B Period and the Class C Preferred Shares are not repurchased in their Class C Period, then the New Period
for the Class A Preferred Shares will commence on 1 January 2023 and the New Period for the Class C Preferred Shares
will commence on 1 January 2024.

5.9 For the avoidance of doubt, in the event that a repurchase and cancellation of a Class shall take place prior to the
last day of its respective Class Period (or as the case may be, New Period), the following Class Period (or as the case
may be, New Period) shall start on the day after the repurchase and cancellation of such Class and shall continue to end
on the day initially defined in the articles above. By way of example, if the Class A Preferred Shares are repurchased on
15 August 2014, the Class B Period will commence on 16 August 2014 and terminate not later than 31 December 2015.

5.10 Upon a Share Redemption becoming effective, the holders of the Shares which are repurchased by the Company
as part of the Share Redemption (the "Redeemed Shares") will be paid the Total Redemption Amount allocated among
the holders of each Redeemed Share in line with the principles set out in Article 15.1.

6. Indivisibility of shares.
6.1 Each Share is indivisible.
6.2 A Share may be registered in the name of more than one person provided that all holders of a Share notify the

Company in writing as to which of them is to be regarded as their representative; the Company will deal with that
representative as if it were the sole Shareholder in respect of that Share including for the purposes of voting, dividend
and other payment rights.

7. Transfer of shares.
7.1 During such time as the Company has only one Shareholder, the Shares will be freely transferable.
7.2 During such time as the Company has more than one Shareholder:
7.2.1 Shares may not be transferred other than by reason of death to persons other than Shareholders unless Share-

holders holding at least three quarters of the Shares have agreed to the transfer in general meeting;
7.2.2 Shares may not be transmitted by reason of death to persons other than Shareholders unless Shareholders holding

at least three quarters of the Shares held by the survivors have agreed to the transfer or in the circumstances envisaged
by article 189 of the 1915 Law;

7.2.3 The transfer of Shares is subject to the provisions of articles 189 and 190 of the 1915 Law.

8. Management.
8.1 The Company will be managed by one or more managers ("Managers") who shall be appointed by a Shareholders'

Resolution passed in accordance with Luxembourg Law and these Articles.
8.2 If the Company has at the relevant time only one Manager, he is referred to in these Articles as a "Sole Manager".
8.3 If the Company has from time to time more than one Manager, they will constitute a board of managers or conseil

de gérance (the "Board of Managers"). In this case, the Board of Managers will be composed of one or more class A
managers (the "Class A Managers") and one or more class B managers (the "Class B Managers").

8.4 A Manager may be removed at any time for any legitimate reason by a Shareholders' Resolution passed in accor-
dance with Luxembourg Law and these Articles.

9. Powers of the managers. The Sole Manager, when the Company has only one Manager, and at all other times the
Board of Managers, may take all or any action which is necessary or useful to realise any of the objects of the Company,
with the exception of those reserved by Luxembourg Law or these Articles to be decided upon by the Shareholders.

10. Representation. Subject as provided by Luxembourg Law and these Articles, the Company is validly bound or
represented towards third parties by:

10.1 if the Company has a Sole Manager, the sole signature of the Sole Manager;
10.2 if the Company has more than one Manager, the joint signature of any one Class A Manager and of any one Class

B Manager;
10.3 the sole signature of any person to whom such power has been delegated in accordance with Article 11.

11. Agent of the managers. The Sole Manager or, if the Company has more than one Manager, any one Class A Manager
and any one Class B Manager acting jointly, may delegate any of their powers for specific tasks to one or more ad hoc

10397



L U X E M B O U R G

agents and will determine any such agent's powers and responsibilities and remuneration (if any), the duration of the
period of representation and any other relevant conditions of its agency.

12. Board meetings.

12.1 Meetings of the Board of Managers ("Board Meetings") may be convened by any Manager. The Board of Managers
shall appoint a chairman.

12.2 The Board of Managers may validly debate and take decisions at a Board Meeting without complying with all or
any of the convening requirements and formalities if all the Managers have waived the relevant convening requirements
and formalities either in writing or, at the relevant Board Meeting, in person or by an authorized representative.

12.3 A Manager may appoint any other Manager (but not any other person) to act as his representative (a "Manager's
Representative") at a Board Meeting to attend, deliberate, vote and perform all his functions on his behalf at that Board
Meeting. A Manager can act as representative for more than one other Manager at a Board Meeting provided that (without
prejudice to any quorum requirements) at least two Managers are physically present at a Board Meeting held in person
or participate in person in a Board Meeting held under Article 12.5.

12.4 The Board of Managers can only validly debate and take decisions if at least one of the Class A Managers and one
of the Class B Managers are present or represented. Decisions of the Board of Managers shall be adopted by a simple
majority, including the favourable vote of at least one Class A Manager and at least one Class B Manager.

12.5 A Manager or his Manager's Representative may validly participate in a Board Meeting through the medium of
conference telephone, video conference or similar form of communications equipment provided that all persons parti-
cipating in the meeting are able to hear and speak to each other throughout the meeting. A person participating in this
way is deemed to be present in person at the meeting and shall be counted in the quorum and entitled to vote. Subject
to Luxembourg Law, all business transacted in this way by the Managers shall, for the purposes of these Articles, be
deemed to be validly and effectively transacted at a Board Meeting, notwithstanding that fewer than the number of
directors (or their representatives) required to constitute a quorum are physically present in the same place.

12.6 A resolution in writing signed by all the Managers (or in relation to any Manager, his Manager's Representative)
shall be as valid and effective if it had been passed at a Board Meeting duly convened and held and may consist of one or
several documents in the like form each signed by or on behalf of one or more of the Managers concerned.

12.7 The minutes of a Board Meeting shall be signed by and extracts of the minutes of a Board Meeting may be certified
by any Manager present at the Meeting.

13. Shareholders' resolutions.

13.1 Each Shareholder shall have one vote for every Share of which he is the holder.

13.2 Subject as provided in Articles 13.3, 13.4 and 13.5, Shareholders' Resolutions are only valid if they are passed by
Shareholders holding more than half of the Shares, provided that if that figure is not reached at the first meeting or first
written consultation, the Shareholders shall be convened or consulted a second time, by registered letter and the reso-
lution may be passed by a majority of the votes cast, irrespective of the number of Shares represented.

13.3 Shareholders may not change the nationality of the Company or oblige any of the Shareholders to increase their
participation in the Company otherwise than by unanimous vote of the Shareholders.

13.4 Subject as provided in Article 13.3, any resolution to change these Articles (including a change to the Registered
Office), subject to any provision of the contrary, needs to be passed by a majority in number of the Shareholders repre-
senting three quarters of the Shares.

13.5 A resolution to dissolve the Company or to determine the method of liquidating the Company and/or to appoint
the liquidators needs to be passed in accordance with Luxembourg Law.

13.6 A meeting of Shareholders (a "Shareholders' Meeting") may validly debate and take decisions without complying
with all or any of the convening requirements and formalities if all the Shareholders have waived the relevant convening
requirements and formalities either in writing or, at the relevant Shareholders' Meeting, in person or by an authorised
representative.

13.7 A Shareholder may be represented at a Shareholders' Meeting by appointing in writing (or by fax or e-mail or any
similar means) a proxy or attorney who need not be a Shareholder.

13.8

13.8.1 If at the time the Company has no more than twenty-five Shareholders, Shareholders' Resolutions may be passed
by written vote of Shareholders rather than at a Shareholders' Meeting provided that each Shareholder receives the
precise wording of the text of the resolutions or decisions to be adopted.

13.8.2 The majority requirement applicable to the adoption of resolutions by a Shareholders' Meeting apply mutatis
mutandis to the passing of written resolutions of Shareholders. Except where required by Luxembourg Law, there shall
be no quorum requirements for the passing of written resolutions of Shareholders. Written resolutions of Shareholders
shall be validly passed immediately upon receipt by the Company of original copies (or copies sent by facsimile transmission
or as e-mail attachments) of Shareholders' votes subject to the requirements as provided in Article 13.8.1 and the above
provisions of Article 13.8.2, irrespective of whether all shareholders have voted or not.
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14. Business year.

14.1 The Company's financial year starts on 1 st January and ends on the 31 st December of each year provided that,
as a transitional measure, the first financial year of the Company starts on the date of its incorporation and ends on 31
December 2014 (all dates inclusive).

15. Distribution rights of shares.

15.1 All distributions paid by the Company in respect of Shares, shall be paid pro rata and at the same time to all the
Shareholders unless, in each case, any such Shareholder waives by written notice to the Company its right to receive
such distribution or the proceeds of such repurchase. For the avoidance of doubt, nothing shall prohibit the redemption
or repayment of any shareholder debt prior to any distribution or dividend being paid to Shareholders.

15.2 Any distributions will be made subject to any applicable law.

15.3 From the net profits of the Company determined in accordance with Luxembourg Law, five per cent shall be
deducted and allocated to a legal reserve fund. That deduction will cease to be mandatory when the amount of the legal
reserve fund reaches one tenth of the Company's nominal capital.

15.4 Subject to the provisions of Luxembourg Law and the Articles, the Company may by resolution of the Shareholders
declare dividends in accordance with the respective rights of the Shareholders.

15.5 The Board of Managers may decide to pay interim dividends to the Shareholder(s) before the end of the financial
year on the basis of a statement of accounts showing that sufficient funds are available for distribution, it being understood
that (i) the amount to be distributed may not exceed, where applicable, realised profits since the end of the last financial
year, increased by carried forward profits and distributable reserves, but decreased by carried forward losses and sums
to be allocated to a reserve to be established according to the 1915 Law or these Articles and that (ii) any such distributed
sums which do not correspond to profits actually earned may be recovered from the relevant Shareholder(s).

15.6 In the event of a dividend declaration, such dividend (the "Profit Entitlement") shall be allocated and paid in the
following order:

15.6.1 the holder(s) of the Ordinary Shares shall be entitled to a dividend equal to 0.01% of the nominal value of the
Ordinary Shares held by them;

15.6.2 the holder(s) of the Class A Preferred Shares shall be entitled to a dividend equal to 0.20% of the nominal value
of the Class A Preferred Shares held by them;

15.6.3 the holder(s) of the Class B Preferred Shares shall be entitled to a dividend equal to 0.25% of the nominal value
of the Class B Preferred Shares held by them;

15.6.4 the holder(s) of the Class C Preferred Shares shall be entitled to a dividend equal to 0.30% of the nominal value
of the Class C Preferred Shares held by them;

15.6.5 the holder(s) of the Class D Preferred Shares shall be entitled to a dividend equal to 0.35% of the nominal value
of the Class D Preferred Shares held by them;

15.6.6 the holder(s) of the Class E Preferred Shares shall be entitled to a dividend equal to 0.40% of the nominal value
of the Class E Preferred Shares held by them;

15.6.7 the holder(s) of the Class F Preferred Shares shall be entitled to a dividend equal to 0.45% of the nominal value
of the Class F Preferred Shares held by them;

15.6.8 the holder(s) of the Class G Preferred Shares shall be entitled to a dividend equal to 0.50% of the nominal value
of the Class G Preferred Shares held by them;

15.6.9 the holder(s) of the Class H Preferred Shares shall be entitled to a dividend equal to 0.55% of the nominal value
of the Class H Preferred Shares held by them;

15.6.10 the holder(s) of the Class I Preferred Shares shall be entitled to a dividend equal to 0.60% of the nominal value
of the Class I Preferred Shares held by them; and

15.6.11 the balance shall be allocated to the holders of the Preferred Shares pursuant to a decision taken by the
Shareholders' Meeting.

16. Dissolution and Liquidation.

16.1 The Company shall not be dissolved by reason of the death, suspension of civil rights, insolvency or bankruptcy
of the single Shareholder or of one of the Shareholders.

16.2 The liquidation of the Company shall be decided by the Shareholders' meeting in accordance with the applicable
legal provisions.

16.3 The liquidation will be carried out by one or several liquidators, Shareholders or not, appointed by the Share-
holders who shall determine their powers and remuneration.

16.4 On a return of capital on liquidation or otherwise, the surplus assets of the Company remaining after the payment
of its liabilities shall be applied in the following order of priority, to the extent that such Shares are still outstanding:

16.4.1 first, with respect to the Preferred Shares pari passu to their holder(s);

16.4.2 secondly, to the holder(s) of the Ordinary Shares with respect to their Ordinary Shares.
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17. Interpretation and Luxembourg law.
17.1 In these Articles:

17.1.1 a reference to:

(a) one gender shall include each gender;

(b) (unless the context otherwise requires) the singular shall include the plural and vice versa;

(c) a "person" includes a reference to any individual, firm, company, corporation or other body corporate, government,
state or agency of a state or any joint venture, association or partnership, works council or employee representative
body (whether or not having a separate legal personality); (d) a statutory provision or statute includes all modifications
thereto and all re-enactments (with or without modifications) thereof.

17.1.2 the words "include" and "including" shall be deemed to be followed by the words "without limitation" and general
words shall not be given a restrictive meaning by reason of their being preceded or followed by words indicating a
particular class of acts, matters or things or by examples falling within the general words;

17.1.3 the headings to these Articles do not affect their interpretation or construction.

17.2 In addition to these Articles, the Company is also governed by all applicable provisions of Luxembourg Law.

18. Definitions.
"1915 Law" has the meaning given to such term in Article 1

"Articles" has the meaning given to such term in Article 1.

"Available Amount" equals: (W + X + Y) - Z - PE where W, X, Y, Z and PE are the following amounts taken from the
Interim Accounts without double counting:

(a) "W" means the net profits of the Company including carried forward profits less any losses of the Company including
carried forward losses;

(b) "X" means any freely distributable share premium and other freely distributable reserves of the Company other
than any premium included in Y and, for the avoidance of doubt, other than any share premium which only relates to
shares other than the Redeemed Shares;

(c) "Y" means the amount paid up by way of par value and share premium on the Redeemed Shares;

(d) "Z" means any sums to be placed into or retained in a non-distributable reserve pursuant to the requirements of
law or these Articles;

(e) "PE" means any Profit Entitlement as declared in accordance with Article 15.6.

"Board Meetings" has the meaning given to such term in Article 12.1.

"Board of Managers" has the meaning given to such term in Article 8.3.

"Class" refers to a particular class or classes of Shares.

"Class A Managers" has the meaning given to such term in Article 8.3.

"Class A Period" has the meaning given to such term in Article 5.7.1.

"Class A Preferred Shares" has the meaning given to such term in Article 5.1.2.

"Class B Managers" has the meaning given to such term in Article 8.3.

"Class B Period" has the meaning given to such term in Article 5.7.2.

"Class B Preferred Shares" has the meaning given to such term in Article 5.1.3.

"Class C Period" has the meaning given to such term in Article 5.7.3.

"Class C Preferred Shares" has the meaning given to such term in Article 5.1.4.

"Class D Period" has the meaning given to such term in Article 5.7.4.

"Class D Preferred Shares" has the meaning given to such term in Article 5.1.5.

"Class E Period" has the meaning given to such term in Article 5.7.5.

"Class E Preferred Shares" has the meaning given to such term in Article 5.1.6.

"Class F Period" has the meaning given to such term in Article 5.7.6.

"Class F Preferred Shares" has the meaning given to such term in Article 5.1.7.

"Class G Period" has the meaning given to such term in Article 5.7.7.

"Class G Preferred Shares" has the meaning given to such term in Article 5.1.8.

"Class H Period" has the meaning given to such term in Article 5.7.8.

"Class H Preferred Shares" has the meaning given to such term in Article 5.1.9.

"Class I Period" has the meaning given to such term in Article 5.7.9.

"Class I Preferred Shares" has the meaning given to such term in Article 5.1.10.

"Class Periods" means the Class A Period, the Class B Period, the Class C Period, the Class D Period, the Class E
Period, the Class F Period, the Class G Period, the Class H Period and the Class I Period.

"Company" has the meaning given to such term in Article 1.
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"Holding Entity" has the meaning given to such term in Article 3.6.

"Interim Accounts" are management accounts of the Company.

"Luxembourg Law" has the meaning given to such term in Article 2.2.2.

"Managers" has the meaning given to such term in Article 8.1.

"Manager's Representative" has the meaning given to such term in Article 12.3.

"New Period" has the meaning given to such term in Article 5.8.

"Ordinary Shares" has the meaning given to such term in Article 5.1.1.

"Preferred Shares" means the Class A Preferred Shares, Class B Preferred Shares, Class C Preferred Shares, Class D
Preferred Shares, Class E Preferred Shares, Class F Preferred Shares, Class G Preferred Shares, Class H Preferred Shares
and Class I Preferred Shares.

"Profit Entitlement" has the meaning given to such term in Article 15.6.

"Redeemed Shares" has the meaning given to such term in Article 5.10."

"Redemption Price" equals if the Total Redemption Amount divided by the total number of Redeemed Shares.

"Registered Office" has the meaning given to such term in Article 2.1. "Shareholder(s)" has the meaning given to such
term in Article 5.1.

"Shareholders' Meeting" has the meaning given to such term in Article 13.6.

"Shareholders' Resolutions" has the meaning given to such term in Article 2.2.2.

"Share(s)" has the meaning given to such term in Article 5.1.

"Share Premium Account" has the meaning given to such term in Article 5.3.

"Share Redemption" has the meaning given to such term in Article 5.7.

"Sole Manager" has the meaning given to such term in Article 8.2.

"Total Redemption Amount" is such amount as is determined by resolution of the Board of Managers and approved
by the general meeting of the Shareholders, not exceeding the Available Amount. The Board of Managers may choose to
include or exclude the amount of share premium in the determination of the Total Redemption Amount.

Transitory provisions

The first accounting year shall begin on the date of the incorporation of the Company and shall terminate on the 31
December 2014.

Subscription - Payment

The capital has been subscribed as follows:
Shares:
Cidron Lotus 1 Limited . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 125,000 Ordinary Shares

1,125,000 Preferred Shares
Total: one million two hundred and fifty thousand Shares . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1,250,000 Shares

All these Shares have been fully paid up, so that the sum of twelve thousand five hundred euros (EUR 12,500.-)
corresponding to a share capital of twelve thousand five hundred euros (EUR 12,500.-) is forthwith at the free disposal
of the Company, as it has been proved to the notary.

Estimate of costs

The costs, expenses, fees and charges, in whatsoever form, which are to be borne by the Company or which shall be
charged to it in connection with its incorporation, have been estimated at about Euro 1,300.-.

Extraordinary resolutions of the sole shareholder

Immediately after the incorporation of the Company, the above-named party, representing the entirety of the sub-
scribed share capital and exercising the powers devolved to the Shareholders' Meeting, passed, through its proxyholder,
the following resolutions:

1) Are appointed as managers for an undetermined period:

- Wilhelmina von Alwyn-Steennis, born on 29 August 1967, in Rotterdam, The Netherlands, residing professionally at
7A, Rue Robert Stumper, L-2557 Luxembourg, Grand Duchy of Luxembourg, Class A Manager;

- Ganash Lokanathen, born on 5 July 1978, in Pahang, Malaysia, residing professionally at 7, Rue Lou Hemmer, L-1748
Findel, Grand Duchy of Luxembourg, Class B Manager; and

- Andreas Demmel, born on 11 April 1969, in Munich, Germany, residing professionally at 7, Rue Lou Hemmer, L-1748
Findel, Grand Duchy of Luxembourg, Class B Manager.

2) The Company shall have its registered office at 7, Rue Lou Hemmer, L-1748 Findel, Grand Duchy of Luxembourg.
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Declaration

The undersigned notary, who understands and speaks English, states herewith that on request of the above appearing
party, the present deed is worded in English, followed by a French version. On request of the same appearing party and
in case of divergences between the English and the French text, the English version will be prevailing.

WHEREOF, the present deed was drawn up in Luxembourg, on the day named at the beginning of this document.
The document having been read to the proxy of the appearing person, who signed together with the notary the present

deed.

Suit la traduction française du texte qui précède:

L'an deux mille treize, le dix décembre.
Par-devant Maître Joseph Elvinger, notaire de résidence à Luxembourg, Grand-Duché de Luxembourg.

A COMPARU:
Cidron Lotus 1 Limited, une private company constituée et existant sous les lois de Jersey, ayant son siège social au

26 Esplanade St Helier, Jersey JE2 3QA, immatriculée auprès du Companies Registry department of the Jersey Financial
Services Commission sous le numéro 114414,

ici représentée par Flora Gibert, clerc de notaire, demeurant à Luxembourg, en vertu de la procuration donnée sous
seing privé le 11 juillet 2013.

Laquelle procuration restera, après avoir été signée ne varietur par le mandataire de la partie comparante et le notaire
instrumentant, annexée aux présentes pour être formalisée avec elles.

Laquelle comparante, représentée comme indiqué ci-dessus, a requis le notaire instrumentant de dresser acte d'une
société à responsabilité limitée dont les statuts ont été arrêtés comme suit:

1. Forme sociale et Nom. Le présent document constitue les statuts (les "Statuts") de Cidron Lotus 1 S.à r.l. (la
"Société"), une société à responsabilité limitée constituée selon les lois du Grand-Duché de Luxembourg, y compris la
loi du 10 août 1915 concernant les sociétés commerciales telle que modifiée de temps en temps (ci-après la "Loi de
1915").

2. Siège social.
2.1 Le siège social (le "Siège Social") de la Société est établi dans la commune de Findel, Grand-Duché de Luxembourg.
2.2 Le Siège Social peut être transféré:
2.2.1 en tout autre endroit dans la même commune du Grand-Duché de Luxembourg par:
(a) le Gérant Unique si, à ce moment-là, la Société a un Gérant Unique; ou
(b) le Conseil de Gérance si, à ce moment-là, la Société a un Conseil de Gérance; ou
2.2.2 en tout autre endroit du Grand-Duché de Luxembourg (dans la même commune ou non) par une délibération

des associés de la Société (une "Résolution des Associés") passée conformément aux présents Statuts - y inclus l'article
13.4 - et aux lois du Grand-Duché de Luxembourg y compris la Loi de 1915 (la "Loi Luxembourgeoise").

2.3 Au cas où des événements extraordinaires d'ordre militaire, politique, économique ou de nature sociale à com-
promettre l'activité normale au Siège Social de la Société se seraient produits ou seraient imminents, le Siège Social pourra
être transféré provisoirement à l'étranger jusqu'à cessation complète de ces circonstances anormales; cette mesure
provisoire n'aura toutefois aucun effet sur la nationalité de la Société, laquelle, nonobstant ce transfert provisoire du Siège
Social, restera luxembourgeoise. La décision de transférer le Siège Social à l'étranger sera prise par le Gérant Unique ou
le Conseil de Gérance selon le cas.

2.4 La Société peut avoir des bureaux et des succursales, tant au Grand-Duché de Luxembourg qu'à l'étranger.

3. Objet. Les objets de la Société sont:
3.1 d'agir en tant que société d'investissement holding et de coordonner les activités de toutes les entités au sein

desquelles la Société détient directement ou indirectement des participations, et d'acquérir (que ce soit par voie de
souscription initiale, d'appel d'offres, d'achat, d'échange ou tout autre moyen) la totalité ou toute partie des titres, actions,
emprunts obligataires, titres obligataires, obligations, ou autres titres émis ou garantis par toute personne et tous autres
actifs de toutes sortes et de détenir ces instruments en tant qu'investissements, et de vendre, échanger ou disposer de
ces instruments;

3.2 d'exercer tout commerce ou activité commerciale de toute sorte et acquérir, entreprendre et exercer tout ou
partie de l'activité commerciale, des actifs immobiliers et/ou des passifs de toute personne exerçant une activité com-
merciale;

3.3 d'investir et négocier l'argent et les fonds de la Société de toute manière que le Gérant Unique ou le Conseil de
Gérance (selon le cas) considère comme appropriée et de prêter de l'argent et accorder des crédits, dans chaque cas, à
toute personne, que ce soit avec ou sans garantie;

3.4 d'emprunter, lever ou garantir le paiement d'argent de toute manière que le Gérant Unique ou le Conseil de
Gérance (selon le cas) considère comme appropriée, y compris via l'émission (dans les limites autorisées par la Loi
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Luxembourgeoise) d'emprunts obligataires et autres titres ou instruments, perpétuels ou non, convertibles ou non, qu'ils
soient grevés ou non sur tout ou partie des biens de la Société (présents et futurs) ou son capital non appelé, et d'acheter,
racheter, convertir et rembourser ces titres;

3.5 d'acquérir une participation dans, fusionner avec, consolider avec et constituer un partnership ou tout arrangement
pour les besoins de partage des profits, union d'intérêts, coopération, joint-venture, concession réciproque ou autre avec
toute personne, y compris tout employé de la Société;

3.6 de conclure toute garantie ou contrat d'indemnité ou caution, et de fournir des sûretés, y compris la garantie et
la provision de sûretés pour l'accomplissement des obligations de et/ou le paiement de toute somme par toute personne
(y compris toute entité dans laquelle la Société a une participation directe ou indirecte ou toute personne (une "Entité
Holding") qui est alors un membre ou bien qui a une participation directe ou indirecte dans la Société ou toute entité
dans laquelle l'Entité Holding a une participation directe ou indirecte et toute personne qui est associée avec la Société
dans toute activité ou entreprise), que la Société reçoive ou non une contrepartie ou un avantage (direct ou indirect), et
que ce soit par garantie personnelle ou hypothèque, charge ou privilège sur tout ou partie des engagements de la Société,
propriétés ou actifs (présents et futurs) ou par tout autre moyen; pour les besoins de cet Article 3.6 "garantie" inclus
toute obligation, bien que décrite, de payer, régler, fournir des fonds pour le paiement ou le règlement de, d'indemniser
ou maintenir indemnisé contre les conséquences d'un défaut de paiement ou autrement être responsable de tout en-
dettement de toute autre personne;

3.7 d'acheter, prendre en location, échanger, louer ou autrement acquérir tout bien immobilier ou mobilier et tout
droit ou privilège sur ou eu égard celui-ci;

3.8 de vendre, donner à bail, échanger, prendre en location et disposer de tout bien immobilier ou mobilier, et/ou de
tout ou partie des engagements de la Société, pour une contrepartie que le Gérant Unique ou le Conseil de Gérance
(selon le cas) considère appropriée, y compris pour des parts sociales, emprunts obligataires ou autres titres, qu'ils aient
été entièrement ou partiellement payés, de toute personne, ayant ou non des objets (en totalité ou en partie) similaires
à ceux de la Société; détenir toutes parts sociales, titres obligataires et autres titres ainsi acquis; améliorer, gérer, déve-
lopper, vendre, échanger, louer, hypothéquer, disposer de, accorder des options sur, mettre sur compte et autrement
gérer tout ou partie des biens et droits de la Société;

3.9 d'entreprendre tout ou partie des actions décrites dans tout paragraphe de cet Article 3 (a) dans toute partie du
monde; (b) en tant que mandant, mandataire, contractant, fiduciaire ou autrement; (c) par voie ou à travers de fiduciaires,
mandataires, sous-contractants ou autres; et (d) seul ou avec d'autres personnes;

3.10 d'entreprendre toutes actions (y compris conclure, exécuter, et délivrer des contrats, actes, accords ou arran-
gements avec ou en faveur de toute personne) qui sont, selon l'opinion du Gérant Unique ou du Conseil de Gérance
(selon le cas) connexes ou concluantes pour la réalisation de tout ou partie des objets de la Société, ou de l'exercice de
tout ou partie de ses pouvoirs;

À CONDITION TOUJOURS que la Société n'entre pas dans toute transaction qui pourrait constituer une activité
réglementée du secteur financier ou qui requiert une licence professionnelle en vertu de la Loi Luxembourgeoise sans
autorisation de droit en vertu de la Loi Luxembourgeoise.

4. Durée. La Société est constituée pour une durée illimitée.

5. Capital social.
5.1 Le capital social émis de la Société est fixé à douze mille cinq cent euros (EUR 12.500,-) représenté par:
5.1.1 Cent vingt-cinq mille (125.000) parts sociales ordinaires (les "Parts Sociales Ordinaires");
5.1.2 Cent vingt-cinq mille (125.000) parts sociales préférentielles de catégorie A (les "Parts Sociales Préférentielles

de Catégorie A");
5.1.3 Cent vingt-cinq mille (125.000) parts sociales préférentielles de catégorie B (les "Parts Sociales Préférentielles de

Catégorie B");
5.1.4 Cent vingt-cinq mille (125.000) parts sociales préférentielles de catégorie C (les "Parts Sociales Préférentielles

de Catégorie C");
5.1.5 Cent vingt-cinq mille (125.000) parts sociales préférentielles de catégorie D (les "Parts Sociales Préférentielles

de Catégorie D");
5.1.6 Cent vingt-cinq mille (125.000) parts sociales préférentielles de catégorie E (les "Parts Sociales Préférentielles de

Catégorie E");
5.1.7 Cent vingt-cinq mille (125.000) parts sociales préférentielles de catégorie F (les "Parts Sociales Préférentielles de

Catégorie F");
5.1.8 Cent vingt-cinq mille (125.000) parts sociales préférentielles de catégorie G (les "Parts Sociales Préférentielles

de Catégorie G");
5.1.9 Cent vingt-cinq mille (125.000) parts sociales préférentielles de catégorie H (les "Parts Sociales Préférentielles

de Catégorie H");
5.1.10 Cent vingt-cinq mille (125.000) parts sociales préférentielles de catégorie I (les "Parts Sociales Préférentielles

de Catégorie I"),
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chacune une "Part Sociale" et ensemble ci-après désignées comme les "Parts Sociales", ayant une valeur nominale d'un
centime d'euro (EUR 0,01) chacune, et ayant les droits et obligations décrits dans les présents Statuts. Les détenteurs de
Parts Sociales sont désignés tous ensemble comme les "Associés", et individuellement comme "Associé".

5.2 La Société ne peut émettre des parts sociales que sous forme nominative.

5.3 La Société peut créer des comptes de prime d'émission correspondant à une Catégorie particulière de Parts
Sociales (les "Comptes de Prime d'Emission") sur lequel toute prime d'émission payée pour toute Catégorie de Parts
Sociales concernées sera versée. Les décisions quant à l'utilisation des Comptes de Prime d'Emission doivent être prises
par les Associés sous réserve de la Loi de 1915 et des présents Statuts.

5.4 La Société peut sans limitation, accepter des fonds ou d'autres apports sans émettre de Parts Sociales ou autres
titres en contrepartie de l'apport et peut affecter les apports à un ou plusieurs comptes. Les décisions quant à l'utilisation
de tels comptes doivent être prises par les Associés sous réserve de la Loi de 1915 et des présents Statuts. Pour écarter
tout doute, une telle décision peut, mais pas nécessairement, attribuer tout montant apporté à l'apporteur.

5.5 Toutes les Parts Sociales donnent droit à des droits égaux, sous réserve de dispositions contraires des présents
Statuts.

5.6 La Société peut augmenter le capital social, racheter, rembourser et/ou annuler ses Parts Sociales sous réserve des
dispositions de la Loi de 1915.

5.7 Sous réserve de l'article 5.8, le capital social de la Société peut être réduit exclusivement par le rachat et l'annulation
subséquente des Parts Sociales émises d'une ou plusieurs Catégorie(s) (un "Remboursement de Part Sociale") à l'égard
des périodes suivantes, sous réserve cependant, que la Société ne rachète et n'annule à tout moment les Parts Sociales
Ordinaires:

5.7.1 La période pour les Parts Sociales Préférentielles de Catégorie A est la période qui commence à la date de
constitution de la Société et qui se terminera au plus tard au 31 décembre 2014 (la "Période de Catégorie A").

5.7.2 La période pour les Parts Sociales Préférentielles de Catégorie B est la période qui commence le jour après la
Période de Catégorie A et qui se terminera au plus tard au 31 décembre 2015 (la "Période de Catégorie B").

5.7.3 La période pour les Parts Sociales Préférentielles de Catégorie C est la période qui commence le jour après la
Période de Catégorie B et qui se terminera au plus tard au 31 décembre 2016 (la "Période de Catégorie C").

5.7.4 La période pour les Parts Sociales Préférentielles de Catégorie D est la période qui commence le jour après la
Période de Catégorie C et qui se terminera au plus tard au 31 décembre 2017 (la "Période de Catégorie D").

5.7.5 La période pour les Parts Sociales Préférentielles de Catégorie E est la période qui commence le jour après la
Période de Catégorie D et qui se terminera au plus tard au 31 décembre 2018 (la "Période de Catégorie E").

5.7.6 La période pour les Parts Sociales Préférentielles de Catégorie F est la période qui commence le jour après la
Période de Catégorie E et qui se terminera au plus tard au 31 décembre 2019 (la "Période de Catégorie F").

5.7.7 La période pour les Parts Sociales Préférentielles de Catégorie G est la période qui commence le jour après la
Période de Catégorie F et qui se terminera au plus tard au 31 décembre 2020 (la "Période de Catégorie G").

5.7.8 La période pour les Parts Sociales Préférentielles de Catégorie H est la période qui commence le jour après la
Période de Catégorie G et qui se terminera au plus tard au 31 décembre 2021 (la "Période de Catégorie H").

5.7.9 La période pour les Parts Sociales Préférentielles de Catégorie I est la période qui commence le jour après la
Période de Catégorie H et qui se terminera au plus tard au 31 décembre 2022 (la "Période de Catégorie I").

5.8 Lorsqu'une Catégorie n'aura pas été rachetée et annulée endéans la Période de Catégorie concernée, le rem-
boursement et l'annulation de cette Catégorie peut se faire endéans une période nouvelle (la "Période Nouvelle"). Une
Période nouvelle commencera, à l'égard de la Période Nouvelle pour la Catégorie de Parts Sociales concernée avec le
numéro le plus bas, le jour après l'expiration de la Période de Catégorie I et, à l'égard de toutes les autres Catégories de
Parts Sociales, le jour après l'expiration de la Nouvelle Période immédiatement précédente. Chaque Nouvelle Période
sera pour la période d'une année civile (sous réserve des dispositions de l'article 5.9). A titre d'exemple, si les Parts
Sociales Préférentielles de Catégorie A ne sont pas rachetées dans leur Période de Catégorie A, les Parts Sociales Pré-
férentielles de Catégorie B sont rachetées dans leur Période de Catégorie B et les Parts Sociales Préférentielles de
Catégorie C ne sont pas rachetées dans leur Période de Catégorie C, alors la Période Nouvelle pour les Parts Sociales
Préférentielles de Catégorie A débutera au 1 er janvier 2023 et la Période Nouvelle pour les Parts Sociales Préférentielles
de Catégorie C débutera au 1 er janvier 2024.

5.9 Pour écarter tout doute, pour le cas où le rachat et l'annulation d'une Catégorie se réalisera avant le dernier jour
de sa Période de Catégorie respective (ou, selon le cas, de sa Période Nouvelle), la Période de Catégorie suivante (ou,
selon le cas, la Période Nouvelle) commencera le jour suivant le rachat et l'annulation de cette Catégorie et continuera
pour se terminer au jour défini à l'origine par les articles ci-dessus. A titre d'exemple, si les Parts Sociales Préférentielles
de Catégorie A sont rachetées au 15 août 2014, la Période de Catégorie B commencera au 16 août 2014 et se terminera
au plus tard le 31 décembre 2015.

5.10 Lorsqu'un Remboursement de Part Sociale devient effectif, aux détenteurs des Parts Sociales faisant l'objet du
remboursement par la Société en tant que partie du Remboursement de Part Sociale (les "Parts Sociales Rachetées") sera
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payé le Montant Total de Rachat alloué entre les détenteurs de chaque Part Sociale Rachetée selon les principes de l'article
15.1.

6. Indivisibilité des parts.
6.1 Chaque Part Sociale est indivisible.

6.2 Une Part Sociale peut être enregistrée au nom de plus d'une personne à condition que tous les détenteurs d'une
Part Sociale notifient par écrit à la Société celui d'entre eux qui est à considérer comme leur représentant; la Société
considérera ce représentant comme s'il était le seul Associé pour la Part Sociale en question, y compris pour les besoins
de vote, dividende et autres droits de paiement.

7. Cession de parts sociales.
7.1 Au cours de la période durant laquelle la Société n'a qu'un seul Associé, les Parts Sociales seront librement cessibles.

7.2 Au cours de la période durant laquelle la Société a plusieurs Associés:

7.2.1 Les Parts Sociales ne peuvent qu'être transférées pour raison de décès à des personnes autres que des Associés,
à moins que les Associés détenant au moins trois quarts des Parts Sociales n'aient accepté la cession à une assemblée
générale;

7.2.2 Les Parts Sociales ne sont pas cessibles pour raison de décès à des personnes autres que les Associés, sauf si les
Associés détenant au moins trois quarts des Parts Sociales détenues par les survivants ont accepté la cession ou que les
conditions envisagées par l'article 189 de la Loi de 1915 s'appliquent.

7.2.3 La cession de Parts Sociales est sujette aux dispositions des articles 189 et 190 de la Loi de 1915.

8. Conseil de gérance.
8.1 La Société sera administrée par un ou plusieurs gérants (les "Gérants") qui seront nommés par une Résolution des

Associés prise conformément à la Loi Luxembourgeoise et aux présents Statuts.

8.2 Si la Société est administrée à un moment par un Gérant unique, il sera désigné dans les présents Statuts comme
"Gérant Unique".

8.3 Si la Société est administrée de temps en temps par plus qu'un Gérant, ils constitueront un conseil de gérance (le
"Conseil de Gérance"). Dans ce cas, le Conseil de Gérance sera composé d'un ou plusieurs gérants de catégorie A (les
"Gérants de Catégorie A") et d'un ou plusieurs gérants de catégorie B (les "Gérants de Catégorie B").

8.4 Un Gérant pourra être révoqué à tout moment pour cause légitime par une Résolution des Associés prise con-
formément à la Loi Luxembourgeoise à aux présents Statuts.

9. Pouvoirs du conseil de gérance.
9.1 Le Gérant Unique, si la Société ne détient qu'un seul Gérant, et dans tous les autres cas le Conseil de Gérance, a

tous pouvoirs pour prendre toutes les mesures nécessaires ou utiles pour réaliser tout objet de la Société, sous réserve
de celles qui suivant la Loi Luxembourgeoise ou les présents Statuts doivent être décidées par les Associés.

10. Représentation. Sous réserve des dispositions de la Loi Luxembourgeoise et des présents Statuts, la Société est
valablement engagée ou représentée vis-à-vis des tiers par:

10.1.1 si la Société a un Gérant Unique, la signature unique de ce Gérant Unique;

10.1.2 si la Société a plusieurs Gérants, la signature conjointe de tout Gérant de Catégorie A et de tout Gérant de
Catégorie B;

10.1.3 la signature unique de toute personne à qui un tel pouvoir a été délégué conformément à l'Article 11.

11. Agents du conseil de gérance. Le Gérant Unique ou, en cas de pluralité de Gérants dans la Société, tout Gérant
de Catégorie A et tout Gérant de Catégorie B agissant conjointement, peuvent déléguer toute partie de leurs pouvoirs
pour des tâches spécifiques à un ou plusieurs mandataires ad hoc et déterminera les pouvoirs d'un tel mandataire, ses
responsabilités et sa rémunération (le cas échéant), la durée de la période de son mandat et toute autre condition
pertinente de son mandat.

12. Réunions du conseil de gérance.
12.1 Les réunions du Conseil de Gérance (les "Réunions du Conseil") peuvent être convoquées par tout Gérant par

une convocation dans un délai raisonnable. Le Conseil de Gérance peut nommer un président.

12.2 Le Conseil de Gérance peut valablement débattre et prendre des décisions lors d'une Réunion du Conseil sans
respecter tout ou partie des exigences et formalités de convocation si tous les Gérants ont renoncé aux exigences et
formalités de convocation en question que ce soit par écrit ou, lors de la Réunion du Conseil concernée, en personne
ou par l'intermédiaire d'un représentant autorisé.

12.3 Un Gérant peut nommer un autre Gérant (et seulement un gérant) pour le représenter (le "Représentant du
Gérant") lors d'une Réunion du Conseil, participer, délibérer, voter et accomplir toutes ses fonctions en son nom lors
de la Réunion du Conseil. Un Gérant peut représenter plusieurs autres Gérants à une Réunion du Conseil à la condition
que (sans préjudice quant à tout quorum requis) au moins deux Gérants soient présents physiquement à une Réunion du
Conseil tenue en personne ou participe en personne à une Réunion du Conseil tenue en vertu de l'Article 12.5.
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12.4 Le Conseil de Gérance ne peut valablement débattre et prendre des décisions que si au moins un Gérant de
Catégorie A et un Gérant de Catégorie B sont présents ou représentés. Les décisions du Conseil de Gérance seront
adoptées à la majorité simple, comprenant le vote favorable d'au moins un Gérant de Catégorie A et d'au moins un Gérant
de Catégorie B.

12.5 Un Gérant ou le Représentant d'un Gérant peuvent valablement participer à une Réunion du Conseil par voie
d'utilisation de conférence téléphonique, vidéo conférence ou tout autre moyen de communication similaire à condition
que toutes les personnes participant à une telle réunion soient en mesure de s'entendre et de parler tout au long de la
réunion. Une personne participant de cette manière est réputée être présente en personne à la réunion et devra être
comptée dans le quorum et sera autorisée à voter. Sous réserve de la Loi Luxembourgeoise, toutes les affaires qui sont
traitées de cette manière par les Gérants seront réputés, pour les besoins des présents Statuts, valables et effectivement
conclues à une Réunion du Conseil, nonobstant le fait qu'un nombre inférieur de Gérants (ou leurs représentants) tels
que requis pour constituer un quorum aient été physiquement présents au même endroit.

12.6 Une résolution écrite, signée par tous les Gérants (ou s'agissant de tout Gérant, le Représentant du Gérant) est
valable et effective comme si elle avait été adoptée à une Réunion du Conseil dûment convoquée et tenue et pourra
consister en un ou plusieurs document(s) ayant le même contenu et signé(s) par ou au nom des Gérants concernés.

12.7 Les procès-verbaux d'une Réunion du Conseil devront être signés et les extraits de ces procès-verbaux pourront
être certifiés par tout Gérant présent à la Réunion du Conseil.

13. Résolutions des associés.

13.1 Chaque Associé a droit à un vote pour chaque Part Sociale dont il est le détenteur.

13.2 Sous réserve des dispositions prévues aux articles 13.3, 13.4 et 13.5, les Résolutions des Associés sont valables
uniquement si elles sont adoptées par les Associés détenant plus de la moitié des Parts Sociales, toutefois si ce chiffre
n'est pas atteint lors de la première assemblée ou lors de la première consultation écrite, les Associés devront être
convoqués ou consultés une seconde fois, par lettre recommandée et les résolutions pourront être adoptées à la majorité
des votes émis, quel que soit le nombre de Parts Sociales représentées.

13.3 Les Associés ne pourront pas changer la nationalité de la Société ou obliger un des Associés à augmenter sa
participation dans la Société sans un vote unanime de tous les Associés.

13.4 Sous réserve des dispositions prévues à l'Article 13.3, toute résolution modificatrice des présents Statuts (y
compris le changement de Siège Social), sous réserve de toute disposition contraire, doit être adoptée à la majorité en
nombre des Associés représentant les trois quarts des Parts Sociales.

13.5 Une résolution pour dissoudre la Société, déterminer la méthode de liquidation de la Société et/ou nommer les
liquidateurs doit être adoptée conformément à la Loi Luxembourgeoise.

13.6 Une réunion des Associés (l'"Assemblée Générale") peut valablement débattre et prendre des décisions sans
respecter tout ou partie des exigences et formalités de convocation si tous les Associés ont renoncé aux exigences et
formalités de convocation en question, que ce soit par écrit ou, lors de l'Assemblée Générale concernée, en personne
ou par l'intermédiaire d'un représentant autorisé.

13.7 Un Associé peut être représenté à une Assemblée Générale en désignant par écrit (ou par fax ou email ou tout
autre moyen similaire) un mandataire ou un représentant, lequel ne doit pas nécessairement être un Associé.

13.8

13.8.1 Si à un moment, il y a moins de vingt-cinq Associés dans la Société, les Résolutions des Associés pourront être
passées par voie de résolutions écrites des Associés plutôt que lors d'une Assemblée Générale à la condition que chaque
Associé reçoive le texte précis des résolutions ou décisions à adopter.

13.8.2 Les conditions de majorité applicables à l'adoption de résolutions par une Assemblée Générale s'appliquent
mutatis mutandis à la prise de résolutions écrites par les Associés. Sauf dans les cas requis par la Loi Luxembourgeoise,
aucun quorum ne sera requis pour l'adoption des résolutions écrites par les Associés. Les résolutions écrites des Associés
seront réputées valablement adoptées immédiatement après réception par la Société de copies originales (ou de copies
envoyées par fax ou attachées à l'email) des votes des Associés sous réserve des conditions requises à l'article 13.8.1 et
des présentes dispositions à l'article 13.8.2, que tous les Associés aient voté ou non.

14. Exercice social.

14.1 L'exercice comptable de la Société débute le 1 er janvier et se termine le 31 décembre de chaque année à condition
que, comme mesure transitoire, le premier exercice comptable de la Société débute à la date de sa constitution et se
termine le 31 décembre 2014 (toutes les dates incluses).

15. Droit de distribution des parts.

15.1 Toutes distributions payées par la Société à l'égard de Parts Sociales, seront payées pro rata et en même temps
à tous les Associés sauf si, dans chaque cas, ledit Associé renonce par notification écrite à la Société à son droit de recevoir
une telle distribution ou les produits d'un tel rachat. Pour écarter tout doute, rien ne s'oppose au remboursement ou
paiement de toute dette d'associé préalablement à toute distribution ou dividende étant payé aux Associés.

15.2 Toutes les distributions se feront sous réserve de toute loi applicable.
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15.3 Des bénéfices nets de la Société déterminés en conformité avec la Loi Luxembourgeoise, cinq pour cent seront
prélevés et alloués à un fonds de réserve légal. Ce prélèvement cessera d'être obligatoire lorsque le montant du fonds
de réserve légal aura atteint un dixième du capital nominal de la Société.

15.4 Sous réserve des dispositions de la Loi Luxembourgeoise et des Statuts, la Société peut par résolution des Associés
déclarer des dividendes en accord avec les droits respectifs des Associés.

15.5 Le Conseil de Gérance peut décider de payer des dividendes intérimaires à l'Associé(s) avant la fin de l'exercice
social sur la base d'une situation de comptes montrant que des fonds suffisants sont disponibles pour la distribution, étant
entendu que (i) le montant à distribuer ne peut pas excéder, si applicable, les bénéfices réalisés depuis la fin du dernier
exercice social, augmentés des bénéfices reportés et des réserves distribuables, mais diminués des pertes reportées et
des sommes allouées à la réserve à établir conformément à la Loi de 1915 ou selon ces Statuts et que (ii) de telles sommes
distribuées qui ne correspondent pas aux bénéfices effectivement réalisés pourront devoir être remboursées par l'Associé
(s).

15.6 Dans le cas d'une déclaration de dividende, ledit dividende (le "Droit au Profit") sera alloué et payé dans l'ordre
suivant:

15.6.1 le(s) détenteur(s) des Parts Sociales Ordinaires aura(ont) droit à un dividende égal à 0,01% de la valeur nominale
des Parts Sociales Ordinaires, détenues par lui/eux;

15.6.2 le(s) détenteur(s) des Parts Sociales Préférentielles de Catégorie A aura(ont) droit à un dividende égal à 0,20%
de la valeur nominale des Parts Sociales Préférentielles de Catégorie A, détenues par lui/eux;

15.6.3 le(s) détenteur(s) des Parts Sociales Préférentielles de Catégorie B aura(ont) droit à un dividende égal à 0,25%
de la valeur nominale des Parts Sociales Préférentielles de Catégorie B, détenues par lui/eux;

15.6.4 le(s) détenteur(s) des Parts Sociales Préférentielles de Catégorie C aura(ont) droit à un dividende égal à 0,30%
de la valeur nominale des Parts Sociales Préférentielles de Catégorie C, détenues par lui/eux;

15.6.5 le(s) détenteur(s) des Parts Sociales Préférentielles de Catégorie D aura(ont) droit à un dividende égal à 0,35%
de la valeur nominale des Parts Sociales Préférentielles de Catégorie D, détenues par lui/eux;

15.6.6 le(s) détenteur(s) des Parts Sociales Préférentielles de Catégorie E aura(ont) droit à un dividende égal à 0,40%
de la valeur nominale des Parts Sociales Préférentielles de Catégorie E, détenues par lui/eux;

15.6.7 le(s) détenteur(s) des Parts Sociales Préférentielles de Catégorie F aura(ont) droit à un dividende égal à 0,45%
de la valeur nominale des Parts Sociales Préférentielles de Catégorie F, détenues par lui/eux;

15.6.8 le(s) détenteur(s) des Parts Sociales Préférentielles de Catégorie G aura(ont) droit à un dividende égal à 0,50%
de la valeur nominale des Parts Sociales Préférentielles de Catégorie G, détenues par lui/eux;

15.6.9 le(s) détenteur(s) des Parts Sociales Préférentielles de Catégorie H aura(ont) droit à un dividende égal à 0,55%
de la valeur nominale des Parts Sociales Préférentielles de Catégorie H, détenues par lui/eux;

15.6.10 le(s) détenteur(s) des Parts Sociales Préférentielles de Catégorie I aura(ont) droit à un dividende égal à 0,60%
de la valeur nominale des Parts Sociales Préférentielles de Catégorie I, détenues par lui/eux; et

15.6.11 le solde sera alloué aux détenteurs des catégories de Parts Sociales Préférentielles suivant une décision prise
par l'Assemblée Générale des Associés.

16. Dissolution et Liquidation.

16.1 La Société ne sera pas dissoute pour raison de décès, suspension de droits civils, insolvabilité ou faillite de l'Associé
unique ou de l'un des Associés.

16.2 La liquidation de la Société sera décidée par une Assemblée Générale et en conformité avec les dispositions légales
applicables.

16.3 La liquidation sera effectuée par un ou plusieurs liquidateurs, Associés ou non, nommés par les Associés qui
détermineront leurs pouvoirs et rémunération.

16.4 Sur un remboursement de capital lors de la liquidation ou autrement, le surplus des actifs de la Société restants
après le paiement de ses dettes, sera appliqué dans l'ordre suivant de priorité, dans la mesure où de telles Parts Sociales
sont encore restantes:

16.4.1 premièrement, relativement aux Parts Sociales Préférentielles pari passu à leur(s) détenteur(s);

16.4.2 deuxièmement, aux détenteur(s) de Parts Sociales Ordinaires relativement à leurs Parts Sociales Ordinaires.

17. Interprétation et Loi luxembourgeoise.

17.1 Dans les présents statuts:

17.1.1 une référence à:

(a) un genre devra inclure chaque genre;

(b) à moins que le contexte ne le requiert autrement) le singulier inclut le pluriel et vice-versa;

(c) une "personne" inclut une référence à tout individu, firme, société, corporation ou toute autre entité, gouverne-
ment, état ou agence d'un état ou joint venture, association, partenariat, comité d'entreprise ou organe de représentation
des employés (ayant ou non une personnalité juridique séparée);
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(d) une disposition légale ou statutaire inclut toutes modifications y afférentes et toutes nouvelles mises à jour (avec
ou sans modifications).

17.1.2 les mots "inclure" et "incluant" seront censés être suivis par les mots "sans limitation" et on ne donnera pas aux
mots généraux une interprétation restrictive pour la raison qu'ils seraient précédés ou suivis d'un mot indiquant un terme
particulier, des faits ou des choses ou par des exemples qui tombent dans la définition des mots généraux;

17.1.3 les en-têtes de ces Statuts ne doivent pas affecter leur interprétation ou lecture.
17.2 En complément de ces Statuts, la Société est également gouvernée par toutes les dispositions applicables de la

Loi Luxembourgeoise.

18. Définitions. "Assemblée Générale" a le sens qui lui est donné à l'Article 13.6.
"Associé(s)" a le sens qui lui est donné à l'Article 5.1.
"Catégorie" désigne une ou plusieurs catégories spécifiques de Parts Sociales.
"Catégories de Périodes" signifie la Période de Catégorie A, la Période de Catégorie B, la Période de Catégorie C, la

Période de Catégorie D, la Période de Catégorie E, la Période de Catégorie F, la Période de Catégorie G, la Période de
Catégorie H et la Période de Catégorie I.

"Compte de Prime d'Emission" a le sens qui lui est donné à l'Article 5.3.
"Comptes Intérimaires" signifie les comptes de gestion de la Société.
"Conseil de Gérance" a le sens qui lui est donné à l'Article 8.3.
"Droit au Profit" signifie le dividende fixe décrit à l'article 15.6.
"Entité Holding" a le sens qui lui est donné à l'Article 3.6.
"Gérants" le sens qui lui est donné à l'Article 8.1.
"Gérant de Catégorie A" a le sens qui lui est donné à l'Article 8.3.
"Gérant de Catégorie B" a le sens qui lui est donné à l'Article 8.3.
"Gérant Unique" a le sens qui lui est donné à l'Article 8.2.
"Loi de 1915" a le sens que lui est donné à l'article 1.
"Loi Luxembourgeoise" a le sens qui lui est donné à l'Article 2.2.2.
"Montant Disponible" signifie: (W + X + Y) - Z - PE où W, X, Y, Z et PE sont les montants suivants pris des Comptes

Intérimaires sans double comptage:
(a) "W" signifie les bénéfices nets de la Société y inclus les bénéfices reportés moins toutes pertes de la Société y inclus

toutes pertes reportées;
(b) "X" signifie toute prime d'émission librement distribuable et toutes autres réserves librement distribuables de la

Société autres que toutes primes incluses dans Y;
(c) "Y" signifie le montant libéré par moyen de valeur nominale et prime d'émission sur les Parts Sociales Rachetées;
(d) "Z" signifie toutes sommes à placer dans ou retenues dans une réserve non distribuable suivant les exigences de

la loi ou de ces Statuts;
(e) "PE" signifie le Droit au Profit tel que déclaré conformément à l'Article 15.6.
"Montant Total de Rachat" est le montant déterminé par résolution du Conseil de Gérance et approuvé par l'assemblée

générale des Associés, mais ne dépassant pas le Montant Disponible. Le Conseil de Gérance peut choisir d'inclure ou
d'exclure le montant de la prime d'émission dans la détermination du Montant Total de Rachat.

"Nouvelle Période" a le sens qui lui est donné à l'Article 5.8.
"Part(s) Sociale(s)" a le sens qui lui est donné à l'Article 5.1.
"Parts Sociales de Catégorie A" a le sens qui lui est donné à l'Article 5.1.2.
"Parts Sociales de Catégorie B" a le sens qui lui est donné à l'Article 5.1.3.
"Parts Sociales de Catégorie C" a le sens qui lui est donné à l'Article 5.1.4.
"Parts Sociales de Catégorie D" a le sens qui lui est donné à l'Article 5.1.5.
"Parts Sociales de Catégorie E" a le sens qui lui est donné à l'Article 5.1.6.
"Parts Sociales de Catégorie F" a le sens qui lui est donné à l'Article 5.1.7.
"Parts Sociales de Catégorie G" a le sens qui lui est donné à l'Article 5.1.8.
"Parts Sociales de Catégorie H" a le sens qui lui est donné à l'Article 5.1.9.
"Parts Sociales de Catégorie I" a le sens qui lui est donné à l'Article 5.1.10.
"Parts Sociales Ordinaires" a le sens qui lui est donné à l'Article 5.1.1.
"Parts Sociales Préférentielles" signifie les Parts Sociales Préférentielles de Catégorie A, Parts Sociales Préférentielles

de Catégorie B Parts Sociales Préférentielles de Catégorie C Parts Sociales Préférentielles de Catégorie D, Parts Sociales
Préférentielles de Catégorie E, Parts Sociales Préférentielles de Catégorie F, Parts Sociales Préférentielles de Catégorie
G, Parts Sociales Préférentielles de Catégorie H et Parts Sociales Préférentielles de Catégorie I.

"Parts Sociales Rachetées" a le sens qui lui est donné à l'Article 5.10.
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"Période de Catégorie A" a le sens qui lui est donné à l'Article 5.7.1.

"Période de Catégorie B" a le sens qui lui est donné à l'Article 5.7.2.

"Période de Catégorie C" a le sens qui lui est donné à l'Article 5.7.3.

"Période de Catégorie D" a le sens qui lui est donné à l'Article 5.7.4.

"Période de Catégorie E" a le sens qui lui est donné à l'Article 5.7.5.

"Période de Catégorie F" a le sens qui lui est donné à l'Article 5.7.6.

"Période de Catégorie G" a le sens qui lui est donné à l'Article 5.7.7.

"Période de Catégorie H" a le sens qui lui est donné à l'Article 5.7.8.

"Période de Catégorie I" a le sens qui lui est donné à l'Article 5.7.9.

"Plan d'Activités" a la signification attribuée à ces termes dans tout Pacte d'Associés.

"Prix de Rachat" équivaut au Montant Total de Rachat divisé par le nombre total de Parts Sociales Rachetées.

"Remboursement de Part Sociale" a le sens qui lui est donné à l'Article 5.7.

"Représentant du Gérant" a le sens qui lui est donné à l'Article 12.3.

"Réunions du Conseil" a le sens qui li donné l'Article 12.1.

"Résolutions des Associés" a le sens qui lui est donné à l'Article 2.2.2.

"Série Alphabétique" désigne les Parts Sociales de Catégorie A ou les Parts Sociales de Catégorie B selon le cas.

"Siège Social" a le sens qui lui est donné à l'Article 2.1.

"Société" a le sens qui lui est donné à l'Article 1.

"Statuts" a le sens qu'on lui donne à l'Article 1.

Dispositions transitoires

Le premier exercice social commencera le jour de la constitution de la Société et se terminera le 31 décembre 2014.

Souscription – Libération

Le capital social de la Société a été souscrit comme suit:
Parts Sociales:
Parts Sociales: Cidron Lotus 1 Limited . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 125.000 Parts Sociales Ordinaires

1.125.000 Parts Sociales Préférentielles
Total: un million deux cent cinquante . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1.250.000 Parts Sociales

Toutes les Parts Sociales ont été intégralement libérées, de sorte que la somme de douze mille cinq cent euros (EUR
12.500,-) correspondant à un capital social de douze mille cinq cent euros (EUR 12.500,-) se trouve dès à présent à la
libre disposition de la Société, ainsi qu'il en a été justifié au notaire.

Frais

Le montant des frais, dépenses, rémunérations ou charges, sous quelque forme que ce soit qui incombent à la Société
ou qui sont mis à sa charge en raison de sa constitution, s'élève à environ mille trois cents euros.

Résolutions extraordinaires de l'associé unique

Immédiatement après la constitution de la Société, la comparante précitée, représentant la totalité du capital social,
exerçant les pouvoirs dévolus à l'assemblée des associés, a pris les résolutions suivantes:

1) Les personnes suivantes sont nommées comme Gérants pour une durée indéterminée:

- Wilhelmina von Alwyn-Steennis, né le 29 août 1967 à Rotterdam, Pays-Bas, résidant professionnellement au 7A, Rue
Robert Stùmper, L-2557 Luxembourg, Grand-Duché de Luxembourg, Gérant de Catégorie A;

- Ganash Lokanathen, né le 5 juillet 1978 à Pahang, Malaisie, résidant professionnellement au 7, Rue Lou Hemmer,
L-1748 Findel, Grand-Duché de Luxembourg, Gérant de Catégorie B; et

- Andreas Georg Christian Demmel, né le 11 avril 1969 à Munich, Allemagne, résidant professionnellement au 7, Rue
Lou Hemmer, L-1748 Findel, Grand-Duché de Luxembourg, Gérant de Catégorie B.

2) Le siège social de la Société est établi au 7, rue Lou Hemmer, L-1748 Findel, Grand-Duché de Luxembourg.

Déclaration

Le notaire soussigné, qui a personnellement la connaissance de la langue anglaise, déclare que la comparante l'a requis
de documenter le présent acte en langue anglaise, suivi d'une version française, et en cas de divergence entre le texte
anglais et le texte français, le texte anglais fera foi.

DONT ACTE, fait et passé à Luxembourg, à la date figurant en tête des présentes.

Et après lecture faite et interprétation donnée au mandataire de la partie comparante, celui-ci a signé le présent acte
avec le notaire.
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Signé: F. GIBERT, J. ELVINGER.
Enregistré à Luxembourg A.C., le 11 décembre 2013. Relation: LAC/2013/56579. Reçu soixante-quinze euros (75,- €)

Le Receveur (signé): Irène THILL.
POUR EXPEDITION CONFORME, délivrée à la Société sur sa demande

Luxembourg, le 13 décembre 2013.

Référence de publication: 2013175474/855.
(130214875) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 17 décembre 2013.

CBS Luxembourg S.à r.l., Société à responsabilité limitée.
Siège social: L-2522 Luxembourg, 6, rue Guillaume Schneider.

R.C.S. Luxembourg B 150.517.

In the year two thousand and thirteen, on the fifth day of December.
Before us, Maître Marc Loesch, notary residing in Mondorf-les-Bains, Grand Duchy of Luxembourg.

THERE APPEARED:
CBS International Inc., a limited liability company incorporated and existing under the laws of the United States of

America, having its registered office at 51 West 52 nd Street, New York, NY 10019, United States of America and
registered with the Secretary of State of the State of Delaware under number 473655 (the “Sole Shareholder”),

here represented by Mrs Betty Kizimalé-Grant, professionally residing in Luxembourg,
by virtue of a proxy under private seal given in New York, on 22 November 2013.
The said proxy, initialled ne varietur by the proxyholder of the appearing party and the notary, shall remain annexed

to this deed to be filed at the same time with the registration authorities.
Such appearing party is the sole shareholder of CBS Luxembourg S.à r.l. (hereinafter the “Company”), a société à

responsabilité limitée, having its registered office at 6, rue Guillaume Schneider, L-2522 Luxembourg, registered with the
Luxembourg Trade and Companies' Register under section B number 150.517, incorporated pursuant to a notarial deed
dated 17 December 2009, published in the Mémorial C, Recueil des Sociétés et Associations, on 9 February 2010, number
283. The articles of association of the Company were amended for the last time pursuant to a notarial deed dated 1
March 2010, published in the Mémorial C, Recueil des Sociétés et Associations on 29 April 2010, number 895.

The appearing party, represented as stated above, representing the entire share capital, requested the undersigned
notary to act that the agenda of the meeting is as follows:

Agenda:

Amendment of article 16.3 of the articles of association which shall henceforth read as follows:

“ 16.3. The sole manager or the board of managers may distribute interim dividends at any time, under the following
conditions:

(i) a statement of accounts or an inventory or report is established by the sole manager or the board of managers of
the Company;

(ii) this statement of accounts, inventory or report shows that sufficient profits and other reserves (including share
premium) are available for distribution; it being understood that the amount to be distributed may not exceed realised
profits since the end of the last financial year, increased by carried forward profits and distributable reserves but decreased
by carried forward losses and sums to be allocated to the statutory reserve; and

(iii) assurance has been obtained that the rights of the creditors of the Company are not threatened.”

The Sole Shareholder, represented as stated above, requested the undersigned notary to record the following reso-
lution:

Sole resolution

The Sole Shareholder resolved to amend article 16.3 of the articles of association of the Company which shall hen-
ceforth be read as follows:

“ 16.3. The sole manager or the board of managers may distribute interim dividends at any time, under the following
conditions:

(i) a statement of accounts or an inventory or report is established by the sole manager or the board of managers of
the Company;

(ii) this statement of accounts, inventory or report shows that sufficient profits and other reserves (including share
premium) are available for distribution; it being understood that the amount to be distributed may not exceed realised
profits since the end of the last financial year, increased by carried forward profits and distributable reserves but decreased
by carried forward losses and sums to be allocated to the statutory reserve; and
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(iii) assurance has been obtained that the rights of the creditors of the Company are not threatened.”

Costs and Expenses

The costs, expenses, fees and charges of any kind which shall be borne by the Company as a result of this deed are
estimated at one thousand three hundred euro (EUR 1,300.-).

Whereof the present notarial deed was drawn up in Luxembourg, on the day specified at the beginning of this docu-
ment.

The undersigned notary who understands and speaks English, states herewith that on request of the proxyholder of
the appearing party, this deed is worded in English followed by a French translation; on the request of the same proxy-
holder and in case of discrepancy between the English and the French texts, the English version shall prevail.

The document having been read to the proxyholder of the appearing party, known to the notary by name, first name
and residence, the said proxyholder signed together with the notary the present deed.

Suit la traduction française du texte qui précède:

L'an deux mille treize, le cinquième jour du mois de décembre.

Par-devant Maître Marc Loesch, notaire de résidence à Mondorf-les-Bains, Grand-Duché de Luxembourg.

A COMPARU:

CBS International Inc., une société anonyme constituée et existante selon les lois des Etats-Unis d'Amérique, ayant
son siège social au 51 West 52 nd Street, New York, NY 10019, Etats-Unis d'Amérique et immatriculée auprès du
Secretary of State of the State of Delaware sous le numéro 473655 (l'«Associé Unique»),

ici représentée par Mrs Betty Kizimalé-Grant, résidant professionnellement à Luxembourg,

en vertu d'une procuration sous seing privé donnée à New York, le 22 novembre 2013.

Ladite procuration, signée ne varietur par le mandataire de la comparante et par le notaire soussigné, restera annexée
au présent acte pour être soumise avec lui aux formalités de l'enregistrement.

La comparante est l'associée unique de CBS Luxembourg S.à r.l. (ci-après la «Société»), une société à responsabilité
limitée, ayant son siège social au 6, rue Guillaume Schneider, L-2522 Luxembourg, immatriculée au Registre de Commerce
et des Sociétés sous la section B numéro 150.517, constituée suivant acte notarié en date du 17 décembre 2009, publié
au Mémorial C, Recueil des Sociétés et Associations, le 9 février 2010, numéro 283. Les statuts de la Société ont été
modifiés pour la dernière fois suivant un acte notarié en date du 1 er mars 2010, publié au Mémorial C, Recueil des
Sociétés et Associations, le 29 avril 2010, numéro 895.

La comparante, représentée comme indiqué ci-dessus, représentant l'intégralité du capital social, a requis le notaire
soussigné de prendre acte que l'ordre du jour de l'assemblée est le suivant:

Agenda:

Modification de l'article 16.3 des statuts comme suit:

« 16.3. L'associé unique ou le conseil de gérance peut distribuer des dividendes intérimaires, à tout moment, aux
conditions suivantes:

(i) un état des comptes ou un inventaire ou un rapport est établi par le gérant unique ou le conseil de gérance de la
Société;

(ii) cet état des comptes, inventaire ou rapport montre que les bénéfices et autres réserves (en ce compris la prime
d'émission) suffisants sont disponibles pour une distribution; étant entendu que le montant à distribuer ne peut excéder
le montant des bénéfices réalisés depuis le fin du dernier exercice social, augmenté par les bénéfices reportés et les
réserves distribuables mais réduit par les pertes reportées et les sommes à affecter à la réserve légale; et

(iii) assurance a été obtenue que les droits des créanciers de la Société ne sont pas menacés.»

L'Associé Unique, représenté comme indiqué ci-dessus, a alors requis le notaire instrumentant d'acter la résolution
suivante:

Résolution unique

L'Associé Unique a décidé de modifier les dispositions de l'article 16.3 des statuts de la Société comme suit:

« 16.3. L'associé unique ou le conseil de gérance peut distribuer des dividendes intérimaires, à tout moment, aux
conditions suivantes:

(i) un état des comptes ou un inventaire ou un rapport est établi par le gérant unique ou le conseil de gérance de la
Société;

(ii) cet état des comptes, inventaire ou rapport montre que les bénéfices et autres réserves (en ce compris la prime
d'émission) suffisants sont disponibles pour une distribution; étant entendu que le montant à distribuer ne peut excéder
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le montant des bénéfices réalisés depuis le fin du dernier exercice social, augmenté par les bénéfices reportés et les
réserves distribuables mais réduit par les pertes reportées et les sommes à affecter à la réserve légale; et

(iii) assurance a été obtenue que les droits des créanciers de la Société ne sont pas menacés.»

Frais et dépenses

Les dépenses, frais, rémunérations et charges incombant à la Société suite à cet acte sont estimés à mille trois cents
euros (EUR 1.300,-).

Dont acte, fait et passé à Luxembourg, à la date en tête des présentes.

Le notaire soussigné, qui comprend et parle l'anglais, déclare qu'à la requête du mandataire de la partie comparante,
le présent acte est rédigé en langue anglaise, suivi d'une version française. A la demande du même mandataire, en cas de
divergence entre les deux versions, le texte anglais fera foi.

Et après lecture faite et interprétation donnée au mandataire de la partie comparante, connu du notaire par ses nom,
prénom usuel, état et demeure, le mandataire a signé, ensemble avec le notaire, le présent acte.

Signé: B. Kizimalé-Grant, M. Loesch.

Enregistré à Remich, le 6 décembre 2013. REM/2013/2146. Reçu soixante-quinze euros (75,00 €).

Le Receveur (signé): P. MOLLING.

Pour expédition conforme.

Mondorf-les-Bains, le 16 décembre 2013.

Référence de publication: 2013175502/117.

(130214323) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 17 décembre 2013.

La Rifiorita Real Estate S.A., Société Anonyme Unipersonnelle.

Siège social: L-1148 Luxembourg, 16, rue Jean l'Aveugle.

R.C.S. Luxembourg B 163.659.

Les comptes annuels au 31 décembre 2011 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Luxembourg.

Référence de publication: 2013181669/10.

(130221267) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 27 décembre 2013.

Lazarus S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-1746 Luxembourg, 1, rue Joseph Hackin.

R.C.S. Luxembourg B 104.312.

Les comptes annuels au 31 décembre 2012 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Signature.

Référence de publication: 2013181675/10.

(130221968) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 27 décembre 2013.

Luxbauhaus S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Siège social: L-2543 Luxembourg, 34-36, Dernier Sol.

R.C.S. Luxembourg B 87.510.

Les comptes annuels au 31/12/2012 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

L-2543 Luxembourg, le 24 décembre 2013.
Monsieur Zupanoski Robert
Gérant

Référence de publication: 2013181706/12.

(130221814) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 27 décembre 2013.
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Luxembourg Cargo Agency (LCA), Société à responsabilité limitée.
Siège social: L-1360 Luxembourg, Cargo Center Luxair.

R.C.S. Luxembourg B 100.667.

Les comptes annuels au 31 décembre 2012 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Signature.

Référence de publication: 2013181707/10.

(130221206) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 27 décembre 2013.

Nanou S.à r.l., Société à responsabilité limitée.
Siège social: L-1471 Luxembourg, 412F, route d'Esch.

R.C.S. Luxembourg B 130.951.

Les comptes annuels au 31 décembre 2012 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

NANOU S.à.r.l.
S. BOUREKBA / P. STOCK
Gérant / Gérant

Référence de publication: 2013181757/12.

(130222048) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 27 décembre 2013.

Label Interior Design, Société à responsabilité limitée.
Siège social: L-1528 Luxembourg, 8, boulevard de la Foire.

R.C.S. Luxembourg B 140.663.

EXTRAIT

Il résulte de la convention de cession de parts sociales conclue en date du 6 septembre 2013, que:

La société FINANCIERE DES DAHLIAS HOLDING LIMITED, société de droit Gibraltar, établie et ayant son siège
social au 4, Giro's Passage, Gibro House, Gibraltar, incorporée en date du 26 juillet 2007, enregistrée au Companies
House de Gibraltar sous le numéro d'immatriculation 99202, représentée par son directeur régulièrement en fonction,
Monsieur Axel WEND, demeurant 1, Carrefour de Rive, CH-1207 GENEVE

a cédé ses 124 parts sociales, numérotées de 1à 124, qu'elle détient dans la société LABEL INTERIOR DESIGN, en
faveur de

Madame Valérie TOMAKA, née le 9 avril 1964 à PARIS (France), demeurant 66, rue Louis Rolland, F-92120 MON-
TROUGE, conformément à ladite cession de parts, devenant propriétaire de 124 parts sociales.

Pour extrait sincère et conforme
Signature

Référence de publication: 2013170318/19.

(130207255) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 6 décembre 2013.

Immint S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-2346 Luxembourg, 20, rue de la Poste.

R.C.S. Luxembourg B 145.411.

Extrait des résolutions des administrateurs prises en date du 17 décembre 2013

Les administrateurs de la Société ont décidé comme suit:

- de transférer le siège social de la Société du 19 - 21 Boulevard du Prince Henri, L -1724 Luxembourg, Luxembourg
vers le 20 RUE DE LA POSTE, L-2346 LUXEMBOURG, LUXEMBOURG avec effet au 17 décembre 2013

Luxembourg, le 30 décembre 2013.
Signature
Mandataire

Référence de publication: 2013182574/14.

(130223266) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 30 décembre 2013.
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Uzun-Ata Holding S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: EUR 25.000,00.
Siège social: L-1114 Luxembourg, 10, rue Nicolas Adames.

R.C.S. Luxembourg B 167.654.

In the year two thousand thirteen, on the 26 of November.
Before Maître Blanche MOUTRIER, Notary residing at Esch sur Alzette (Grand Duchy of Luxembourg).
Was held an extraordinary general meeting of the shareholders of "UZUN-ATA HOLDING S.à.r.l.", duly incorporated

and existing under the laws of the Grand Duchy of Luxembourg, having its registered office in L-1114 Luxembourg 10
rue Nicolas Adames (Grand Duchy of Luxembourg) and registered at the Register of Trade and Companies of Luxem-
bourg under number B 167 654 incorporated on March 22 nd , 2013 before the public notary, Maître Blanche MOUTRIER,
residing in Esch-sur-Alzette (Grand Duchy of Luxembourg), deed published in Memorial Recueil Special des Sociétés et
Associations C number 1104 of May 02 nd , 2012 ("the Company).

The General Meeting was presided by, Mr Hervé PONCIN, lawyer, with professional address at L-1510 Luxembourg
60 avenue de la Faïencerie (Grand Duchy of Luxembourg).

The chairman appointed as secretary Ms Karine MASTINU, attorney at law, with professional address at 3, rue de la
Chapelle, L-1325 Luxembourg (Grand Duchy of Luxembourg).

The General Meeting elected as scrutineer Mrs Florence SCHWARTZ, attorney at law, with professional address at
03, rue de la Chapelle, L-1325 Luxembourg (Grand Duchy of Luxembourg).

The chairman declared and requested the notary to act:
I. It appears from an attendance list established and certified by the members of the Bureau that all the entire paid up

issued capital is duly represented at this meeting which is consequently regularly constituted and may deliberate upon
the items on its agenda, hereinafter reproduced, without prior notice, all the shareholders having agreed to meet after
examination of the agenda.

II. The attendance list, signed by the shareholders present, the proxy holders of the shareholders represented, the
members of the bureau and the undersigned notary, shall remain attached to the present deed together with the proxies
and shall be filed at the same time with the registration authorities.

III. That the agenda of the present Extraordinary General Meeting is the following:

Agenda

1. Dissolution with immediate effect and voluntary liquidation of the Company;
2. Appointment of Mr Hervé PONCIN as liquidator of the Company;
3. Determination of the powers of the Liquidator and the liquidation procedure of the Company;
4. Miscellaneous.
After the foregoing was approved, the General Meeting unanimously took the following resolutions:

First resolution

The General Meeting decides to dissolve the Company with immediate effect and to put it into voluntary liquidation.

Second resolution

The General Meeting decides to appoint as liquidator Mr. Hervé PONCIN, residing professionally in L-1510 Luxem-
bourg, 60, Avenue de la Faïencerie (Grand Duchy of Luxembourg) (" the Liquidator').

Third resolution

The General Meeting decides to grant the Liquidator with the broadest powers for the exercise of his mission, especially
those indicated in Article 144 to 148 of the Luxembourg law of August 10 th 1915 on commercial companies as amended.

The General Meeting further decides and acknowledges that the Company shall be bound towards third parties by
the sole signature of the Liquidator.

There being no further business on the agenda, the meeting was thereupon adjourned.

Whereof, the present notarial deed was drawn up in Luxembourg, on the day named at the beginning of this document.
The document having been read to the persons appearing, they signed together with us, the present original deed.
The undersigned notary who understands and speaks English states herewith that on the request of the above appearing

persons, the present deed is worded in English followed by a French version. On request of the same appearing persons
and in case of discrepancy between the English and the French text, the English version will prevail.

Suit la traduction en français du texte qui précède:

L'an deux mille treize, le vingt-six novembre.
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Par-devant Maître Blanche MOUTRIER, Notaire de résidence à Esch sur Alzette (Grand-Duché du Luxembourg).
S'est tenue une Assemblée Générale Extraordinaire de la société à responsabilité limitée «UZUN-ATA HOLDING

S.à.r.l.», ayant son siège social à L-1114 Luxembourg 10 rue Nicolas Adames (Grand-Duché de Luxembourg) et inscrite
au Registre du Commerce et des Sociétés de Luxembourg sous le numéro B 167 654, constituée le 22 mars 2013 par
devant Maître Blanche MOUTRIER, notaire de résidence à Esch-sur-Alzette (Grand-Duché de Luxembourg), acte publié
au Mémorial C, Recueil Spécial des Sociétés et Associations, numéro 1104 du 2 mai 2012 («la Société»).

L'Assemblée Générale était présidée par M. Hervé PONCIN, juriste, demeurant professionnellement à L-1510 Lu-
xembourg 60, avenue de la Faïencerie (Grand-Duché de Luxembourg).

Le président a désigné comme secrétaire Maître Karine MASTINU, avocat, demeurant professionnellement à 3, rue
de la Chapelle, L-1325 Luxembourg (Grand-Duché de Luxembourg).

L'Assemblée Générale a choisi comme scrutateur Maître Florence SCHWARTZ, avocat, demeurant professionnelle-
ment à 03, rue de la Chapelle, L-1325 Luxembourg (Grand-Duché de Luxembourg).

Le président déclare et prie le notaire d'acter:
I. Qu'il résulte d'une liste de présence dressée et certifiée par les membres du bureau que l'intégralité du capital social

libéré et émis est dûment représentée à la présente Assemblée qui en conséquence est régulièrement constituée et peut
délibérer ainsi que décider valablement sur les points figurant à l'ordre du jour ci-après reproduit, tous les associés ayant
accepté de se réunir sans convocation préalable.

II. Ladite liste de présence, portant les signatures des associés tous présents ou représentés, restera annexée au présent
procès-verbal ensemble avec les procurations pour être soumise en même temps aux formalités de l'enregistrement.

III. Que l'ordre du jour de l'assemblée est le suivant:

Ordre du jour

1. Dissolution avec effet immédiat et liquidation volontaire de la Société;
2. Nomination de M. Hervé PONCIN aux fonctions de liquidateur de la Société;
3. Détermination des pouvoirs du Liquidateur et de la procédure de liquidation de la Société;
4. Divers.
Après avoir délibéré, l'Assemblée Générale a pris les résolutions suivantes:

Première résolution

L'Assemblée Générale décide de dissoudre la Société avec effet immédiat et de la mettre en liquidation volontaire.

Deuxième résolution

L'Assemblée Générale décide de nommer comme liquidateur de la Société M. Hervé PONCIN, demeurant profes-
sionnellement à L-1510 Luxembourg, 60, Avenue de la Faïencerie (Grand-Duché de Luxembourg). ("le Liquidateur').

Troisième résolution

L'Assemblée Générale décide de conférer au Liquidateur les pouvoirs les plus larges pour effectuer sa mission, et, plus
spécialement ceux indiqués aux articles 144 jusque 148 de la loi luxembourgeoise du 10 août 1915 sur les sociétés
commerciales ainsi que ses modifications.

L'Assemblée Générale, entre autre, décide et reconnaît que la Société sera engagée envers les tiers par la seule
signature du Liquidateur.

Plus rien ne figurant à l'ordre du jour, la séance est levée.

Dont procès-verbal, passé à Luxembourg, les jours, mois et an qu'en tête des présentes.
Et après lecture faite aux comparants, ils ont tous signé avec Nous, notaire, la présente minute.
Le notaire soussigné qui comprend et parle l'anglais, déclare que sur la demande des comparants le présent acte est

en langue anglaise suivi d'une version française.
A la demande des comparants et en cas de divergence entre le texte anglais et le texte français, le texte anglais fait foi.
Plus rien ne figurant à l'ordre du jour, la séance est levée.

DONT ACTE, fait et passé à Luxembourg, date qu'en tête des présentes
Et après lecture faite aux comparants, ils ont tous signé avec Nous, notaire, la présente minute.
Le notaire soussigné qui comprend et parle l'anglais, déclare que sur la demande des comparants le présent acte est

en langue anglaise suivi d'une version française.
A la demande des comparants et en cas de divergence entre le texte anglais et le texte français, le texte anglais fait foi.
Signé: PONCIN, MASTINU, SCHWARTZ, MOUTRIER.
Enregistré à Esch/Alzette Actes Civils, le 27/11/2013. Relation: EAC/2013/15440. Reçu douze euros (12,- €).

Le Receveur (signé): SANTIONI.
Pour expédition conforme délivrée aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
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Esch-sur-Aizette, le 02/12/2013.

Référence de publication: 2013169271/109.

(130206072) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 4 décembre 2013.

IL Cosmetics S.A., Société Anonyme Unipersonnelle.

Siège social: L-2146 Luxembourg, 63-65, rue de Merl.

R.C.S. Luxembourg B 62.222.

Les comptes annuels au 31 décembre 2012 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Signature.

Référence de publication: 2013181582/10.

(130221817) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 27 décembre 2013.

Immobilière Générale du Nord S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-9237 Diekirch, 3, rue Guillaume.

R.C.S. Luxembourg B 95.526.

Les comptes annuels au 31 décembre 2012 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Signature.

Référence de publication: 2013181586/10.

(130221154) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 27 décembre 2013.

Externe Holding S.A., Société Anonyme - Société de Gestion de Patrimoine Familial.

Siège social: L-4176 Esch-sur-Alzette, 30, rue Jos Kieffer.

R.C.S. Luxembourg B 43.205.

Les comptes annuels au 31 décembre 2012 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Signature.

Référence de publication: 2013182440/10.

(130222753) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 30 décembre 2013.

Fair Sponsors S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Siège social: L-2132 Luxembourg, 2-4, avenue Marie-Thérèse.

R.C.S. Luxembourg B 134.872.

Les comptes annuels au 30 juin 2013 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Signature.

Référence de publication: 2013182444/10.

(130223242) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 30 décembre 2013.

Fosbel Global Services, Société Anonyme.

Siège social: L-1471 Luxembourg, 412F, route d'Esch.

R.C.S. Luxembourg B 109.718.

Les comptes annuels au 31 décembre 2012 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Un mandataire

Référence de publication: 2013182460/10.

(130222666) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 30 décembre 2013.
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